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Le réseau ferré avec ses dessertes TaGV (mais n’empruntant pas 

des lignes à grande vitesse) dessert actuellement plus de 1,9 million 

d’emplois à moins de 45 min. Parmi eux, près de la moitié (49 %) est à 

moins de 15 minutes. Avec l’arrivée du programme du GPSO, ce sont 

près de 2 millions d’emplois qui auront accès à une gare desservie 

par ce réseau en moins de 45 minutes.

Avec le programme du GPSO, ce sont des trains plus 
rapides et plus de 80 % des habitants et 
emplois en Aquitaine et Midi-Pyrénées 
à moins de 45 minutes d’une gare. 

6.1.2.2	 Des opportunités sociales et économiques 
(culturelles, universitaires, de santé publique…)

En matière d’accessibilité au quotidien, plusieurs indicateurs socio-

économiques permettent d’évoquer les opportunités créées par le 

programme du GPSO :

�� au niveau de l’accessibilité régionale :

•	 les relations sociales et les bassins de vie  : évolution de 
la population accessible en moins de 45 minutes depuis 
chaque commune,

•	 l’accès à l’emploi  : évolution du nombre d’emplois 
accessibles en 45 minutes depuis chaque commune,

•	 l’accès à l’enseignement supérieur : évolution du nombre 
de postes dans l’enseignement supérieur et la recherche 
accessibles en moins de 45 minutes depuis chaque 
commune ;

�� au niveau de l’accessibilité longue distance :

•	 le gain d’accessibilité aux déplacements d’affaires 
est estimé à partir du nombre d’emplois de catégorie 
supérieure à moins de 3  h (durée permettant un aller-
retour dans la journée),

•	 les gains d’accessibilité pour le tourisme sont estimés 
à partir du nombre d’hébergements touristiques 
accessibles en 3  h (chambres d’hôtel ou hôtellerie de 
plein air).

Accessibilité régionale

Les territoires présentant un gain d’accessibilité important ou très 

important avec le programme du GPSO sont ceux qui bénéficient 

d’une desserte plus rapide ou renforcée. 

Les communes situées sur l’axe Bordeaux-Toulouse, en particulier 

les agglomérations d’Agen et de Montauban, sont les territoires 

les plus avantagés par le programme du GPSO en termes 

d’accessibilité quotidienne. Avec la possibilité d’accéder en moins 

de 40 minutes à chacune des 2 grandes métropoles régionales, ces 

pôles intermédiaires pourront jouer un rôle important d’équilibre 

territorial.

De même, la liaison Bordeaux - Dax - Pays basque et -Pau/Lourdes/

Tarbes permet aux territoires desservis de tirer mutuellement 

profit de la richesse démographique et économique de ces pôles. 

Les communes desservies par la nouvelle halte Sud Gironde ont 

un accès privilégié à l’agglomération bordelaise en train (ils l’ont 

déjà en voiture avec l’A65), aux emplois et au pôle d’enseignement 
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supérieur de Bordeaux. Les niveaux de services attendus permettent 

d’envisager une bonne attractivité du train pour des migrations 

pendulaires sur cette relation. Le gain d’attractivité locale pour 

Mont-de-Marsan est décisif car la gare nouvelle permet une 

connexion rapide aux pôles bordelais et du Pays basque.

Accessibilité longue distance

Le programme du GPSO améliore la connexion entre les pôles 

d’emplois bordelais et toulousain. Le renforcement des synergies du 

pôle de compétitivité d’Aerospace Valley constitue un nouvel atout 

pour les 3 grandes agglomérations de Bordeaux, Toulouse et Bilbao 

(sans oublier le Béarn et le Pays Basque également partie prenante 

de ce pôle de compétitivité), mais également pour les territoires 

situés au-delà de Bordeaux (pointe du Médoc, Charentes).

Les espaces situés le long de la ligne ferroviaire entre Agen 

et Toulouse disposent d’un accès presque direct à la capitale 

d’Aquitaine et son pôle d’emploi. Les territoires de la vallée de la 

Garonne améliorent leur potentiel d’attraction en tant que pôle 

intermédiaire permettant un accès rapide vers les deux centres 

économiques. L’amélioration des temps de parcours entre Bordeaux 

et Toulouse permet d’étendre les gains d’accessibilité jusqu’au 

littoral méditerranéen (Carcassonne, Narbonne).

Le renforcement en TaGV sur l’axe ferroviaire Bordeaux - Espagne 

et l’apport supplémentaire de la création de services régionaux à 

grande vitesse (SRGV) permet d’améliorer l’accessibilité aux emplois 

pour l’ensemble de l’axe Nord-Sud notamment entre les Landes et 

le Pays basque jusqu’au Nord de l’Espagne. L’arrivée de la grande 

vitesse ferroviaire à Mont-de-Marsan a un impact fort pour ce 

territoire mais également pour les espaces situés plus à l’intérieur.

La performance des trains reliant directement le Béarn et la Bigorre 

à Dax et Bordeaux permet à ces territoires d’améliorer fortement leur 

accessibilité. 20 min seront gagnés pour la desserte de Pau, Lourdes, 

Tarbes du fait du GPSO dès sa phase 1 (avec un meilleur temps sur 

Paris/Pau passant par exemple de 4 h 10 à 3 h 50). 

Concernant le tourisme, les territoires bénéficiant des plus nettes 

améliorations sont situés à l’intérieur des terres, le long de la 

nouvelle voie ferrée à grande vitesse  : l’axe Mont-de-Marsan - Dax, 

les Landes, l’axe Agen-Montauban - Toulouse et l’Est du Tarn-et-

Garonne. Par extension, les territoires indirectement desservis (Gers, 

Béarn, Bigorre, Aragon) bénéficient également d’une amélioration 

de l’accessibilité puisque étant situés à proximité des points de 

dessertes des lignes nouvelles ou bénéficiant des gains de temps 

des lignes nouvelles avec des correspondances TER. C’est le cas 

également pour les territoires de la Charente, qui se rapprochent de 

Toulouse et du Pays basque.

La connexion de Mont-de-Marsan au réseau ferré à Grande Vitesse 

et en particulier vers la côte basque, la région bordelaise et la 

région parisienne permet aux montois d’envisager de nouvelles 

destinations de tourisme, même pour une courte durée.

L’interconnexion Sud/Sud favorise les gains d’accessibilité 

d’Agen, de Montauban, de Toulouse, et du Languedoc-Roussillon, 

notamment par l’amélioration des déplacements à destination du 

Pays basque et de l’Ouest de l’Espagne. Le programme du GPSO 

rapproche ainsi les populations des aires toulousaine et agenaise de 

l’océan. 

Les effets du programme du GPSO sur l’attrait économique et 

social du pôle Pays basque-Dax-Mont-de-Marsan sont renforcés 

par l’amélioration des liaisons internes, le rapprochement temporel 

avec l’agglomération bordelaise ainsi que sa position géographique 

charnière avec le Nord-Ouest espagnol dynamique.

Les espaces intermédiaires entre Bordeaux et Toulouse 

bénéficieront également des effets du programme du GPSO du 

point de vue économique et social. En particulier, les secteurs 

d’Agen et de Montauban, pôles économiques secondaires, se 

positionnent comme pôles intermédiaires dynamiques entre les 

deux agglomérations qui restent accessibles efficacement.

Par un effet de répercussions, les territoires périphériques aux 

grandes agglomérations (Béarn, Bigorre, Médoc, Charente, Tarn, sud 

de Toulouse, Languedoc-Roussillon et Gers) tireront aussi avantage 

du programme du GPSO, du fait de l’amélioration de la connexion 

directe entre Bordeaux et Toulouse.

6.1.3	 Un projet catalyseur de dynamiques 
portées en première ligne par les 
territoires

6.1.3.1	 L’emploi

La phase chantier générera des emplois

La réalisation d’un grand chantier d’infrastructure (ici les lignes 

nouvelles et les aménagements des lignes existantes) génère un 

nombre d’emplois important. 

Sur la LGV Rhin Rhône (1ère phase), trois types d’emplois ont été 

occupés ou générés lors de la phase chantier :

�� les emplois directs : emplois sur les chantiers et au siège des 

entreprises ainsi que ceux de la maîtrise d’œuvre et de la 

maîtrise d’ouvrage ;

�� les emplois indirects : emplois mobilisés pour les fournitures, 

les équipements, les matériels ;

�� les emplois induits  : emplois liés aux dépenses des 

personnels à proximité du chantier et dans leur aire 

géographique de domicile.

Pour cette ligne de 140  km, 6  100 emplois ont été générés 

en moyenne annuelle, dont 2  300 emplois directs (1  700 en 

permanence sur le chantier avec un pic à plus de 3 000 personnes 

pendant l’été  2008), 2  300  emplois indirects et 1  500 emplois 

induits.

Les emplois générés par le chantier de la LGV Rhin-Rhône (Source : RFF)
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Source : d’après le rapport de l’OCDE. 
Investissements en infrastructures
de transport et développement régional

Estimation basée sur
les 2,312 milliards d’Euros
investis dans le chantier.
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1)	  Opération 
d’aménagement et 
de développement 
économique, 
qui engage la 
réhabilitation d’un 
périmètre de 480 
hectares au cœur 
de la métropole 
marseillaise, entre le 
port de commerce, le 
Vieux-Port et la gare 
TGV.

Les lignes nouvelles Tours-Bordeaux et Bretagne-Pays de la Loire 

prévoient quant à elles respectivement 4  500 et 3  000 emplois 

directs en phase travaux (source RFF), comprenant une part 

d’emplois locaux.

On peut donc estimer à 6  000 environ le nombre d’emplois 

directs générés par le programme, autant d’emplois indirects, et 

3 000 emplois induits, soit environ 15 000 emplois au total.

Pour Bordeaux-Toulouse/Bordeaux-Dax, le nombre d’emplois directs 

générés peut être estimé à 4 000 emplois directs, autant d’emplois 

indirects, et 2 000 emplois induits, soit environ 10 000 emplois au 

total.

Le nombre d’emplois directs, indirects et induits 
apportés par la phase travaux est estimé à 10 000 
pour les projets soumis à enquête publique en 2014 
(phase 1), et à 15 000 pour le programme global, 
avec une part d’emplois locaux et d’insertion.  

Une pérennisation des emplois moins quantifiable

La ligne nouvelle, à travers l’amélioration des dessertes, constitue 

un outil, à la disposition des territoires permettant d’accompagner 

leur développement. Les territoires tablent sur une meilleure 

accessibilité aux pôles de décisions et au réseau de transport 

national et européen pour attirer les entreprises et créer ainsi de 

nombreux emplois permanents. 

Pour l’arrivée de la LGV Méditerranée, on estimait à 19 000 la création 

d’emplois permanents, dont 17  500 dans les régions directement 

concernées par la LGV. À Marseille, où la LGV Méditerranée a été 

associée à l’opération Euroméditerranée1, on a dénombré un millier 

d’emplois effectivement créés avec l’arrivée de la LGV.

Concernant l’attractivité d’entreprises, l’agglomération d’Aix-en-

Provence est particulièrement bien placée. Son solde d’arrivées 

d’entreprises augmente chaque année d’au moins 40  % depuis 

2001 et la mise en service de la LGV, ce qui contraste avec d’autres 

agglomérations comme Nantes, Lille ou Bordeaux. Marseille est 

également devenue plus attractive pour les entreprises. 

La LGV Nord a stimulé la compétitivité des entreprises de la région 

Nord-Pas de Calais. La LGV Nord a réellement favorisé l’installation 

d’entreprises provenant d’Île-de-France, en particulier à Lille. 

L’impact brut sur l’emploi du quartier des affaires Euralille est estimé 

à 7 000 emplois créés. 

Le centre Novaxis au Mans est un exemple de technopôle dans 

lequel des entreprises se sont installées spécifiquement en raison 

de la desserte TGV. 

Les projets de développement tertiaire aux abords des gares (Lyon, 

Lille, Rennes, Nantes, Bordeaux ou Toulouse) soulignent l’attrait 

économique des sites gares, mêlant forte accessibilité, proximité 

des services d’un centre-ville et opportunités de réaménagement 

urbain.

La plupart des exemples historiques soulignent l’impact positif 

des LGV sur l’emploi, en particulier à proximité immédiate 

des gares principales qui ont fait l’objet d’un programme 

d’aménagement. 

6.1.3.2	 L’immobilier

L’arrivée d’une nouvelle infrastructure structurante pour le territoire 

peut rendre une ville ou une région plus attractive. De fait, la 

demande immobilière s’en trouve stimulée. 

Dans le cas de la LGV Méditerranée, les prix de l’immobilier ont 

augmenté, entre 1998 et 2003. Le différentiel de la hausse des 

prix de l’immobilier dans les grandes villes du Sud par rapport aux 

grandes agglomérations françaises a été de 12  %. Cette hausse 

serait due à la fois à la facilité de disposer d’une résidence secondaire 

dans le Sud, aux nouvelles habitudes de travail (RTT), au bon rapport 

qualité/ prix des logements et à la nouvelle accessibilité due à la LGV. 

Cependant, en volume de transactions, même si le dynamisme de 

Marseille ressort entre 1995 et 2003, il reste comparable à celui de 

Lille ou Lyon. 

Ces trois métropoles ont en effet lancé les programmes tertiaires les 

plus ambitieux au cours de ces 25  dernières années. En revanche, 

peu d’effets sur l’immobilier ont été observés dans le cadre de la LGV 

Est Européenne.

Évolution des transactions immobilières dans cinq métropoles régionales 
(Source : Bilan LOTI de la LGV Méditerranée, 2007)
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Si on s’intéresse plus particulièrement aux prix, les augmentations 

les plus fortes concernent les villes nouvellement desservies par des 

gares TGV. 

Les villes situées à moins d’une demi-heure de la gare d’Avignon ont 

vu leurs prix immobilier augmenter de 10 à 20 % en un an suite à la 

mise en place de la LGV. À Marseille, le prix moyen du mètre carré 

est passé de 1100 à 1600 euros en trois ans. Les loyers ont connu 

une hausse de 7 % en 2001. Le TGV semble donc avoir joué un rôle 

d’amplificateur de l’évolution des prix.

L’arrivée du TaGV à Lille a constitué un facteur stimulant de la 

demande immobilière. Mais le facteur clé du développement de 

l’attractivité lilloise semble surtout résider dans une politique 

d’urbanisme dynamique.

On pourra également se référer au paragraphe relatif aux projets 

sur l’urbanisation dans la pièce F 6 Études d’impact - Volume  3 

chapitre 5. 

De nombreux projets structurants ont été mis en place 

simultanément, comme la gare TGV Lille Europe, le quartier des 

affaires Euralille, ou encore le Grand Palais et le Zénith qui ont été 

inaugurés la même année.



R F F  / /  E n q u ê t e  p r é a l a b l e  à  l a  d é c l a r a t i o n  d ’ u t i l i t é  p u b l i q u e   / /  É d i t i o n  J u i n  2 0 1 4168

c h a p i t r e  6 .  L E S  b é n é f i c es   s o c i a u x  e t  é c o n o m i q u es   t i r é s  d u  p RO  G RAMM    E  F E RRO   V IAIR    E

P i è c e  H  -  é v a l u a t i o n  s o c i o - é c o n o m i q u e  ----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

1)	  Source : étude 
biennale « choix 
concurrentiels » 

de KPMG, citée 
par l’Agence 

française pour les 
investissements 

internationaux (2012).

2)	 Voir en particulier 
les travaux de 

Facchinetti-
Mannone V., Richer 

C., L’intégration 
territoriale des gares 

sur Lignes à Grande 
Vitesse en France, 

paru dans Recherche 
Transports Sécurité 

(mars 2011) 
L’attractivité 

résidentielle des 
agglomérations 

françaises, par Hervé 
Alexandre, François 

Cusin et Claire Juillard 
(Université Paris-

Dauphine), 2010 
Lignes ferroviaires 
à grande vitesse et 

dynamiques locales : 
une analyse comparée 

de la littérature, 
par Sylvie Bazin, 

Christophe Beckerich 
et Marie Delaplace 

(Université de 
Reims Champagne-

Ardenne), 
Blanquart Corine 

et Vandenbossche 
(INRETS-SPLOTT), 

2010

6.1.3.3	 Le tourisme

Lors de la mise en place d’une ligne nouvelle, l’attente au niveau 

local d’une hausse des flux touristiques est forte. Le TaGV a des effets 

positifs sur les régions bénéficiant déjà d’une notoriété touristique 

forte, ce qui est le cas du grand Sud-Ouest.

Dans le cas des services TaGV en direction du golfe du Morbihan 

(Vannes, Auray), on observe par exemple de très forts taux de 

remplissage en période estivale et lors de longs week-ends de Mai/

Juin. Il semble donc raisonnable d’envisager des impacts similaires 

pour le Sud-Ouest qu’il s’agisse de la côte Atlantique ou de l’intérieur 

des terres.

L’arrivée d’une LGV entraîne un changement des 
comportements et des types de tourisme grâce aux 
possibilités offertes par les horaires des services 
proposés (offres de week-end, saisonnières). 

L’impact économique de l’arrivée d’une LGV varie en fonction des 

ressources en termes de culture, patrimoine et gastronomie de 

chacun des territoires, mais également en fonction de l’implication 

des pouvoirs publics. Au Mans par exemple, où la mobilisation a 

été très forte, les chiffres ont montré une progression de l’activité 

touristique et en particulier du tourisme d’affaire. 

Depuis la mise en service de la LGV Méditerranée, les séjours courts 

sont plus fréquents et s’étalent plus dans l’année. L’ouverture de 

la LGV Nord a stimulé le tourisme, surtout britannique, à Lille et à 

Calais. Les nuitées ont augmenté de 16  % pour les clients français 

et de 48  % pour les clients étrangers entre 1997 et 2000. Ces 

statistiques ne permettent cependant pas de dire quelles sont les 

parts respectives d’Eurostar et des trajets en voiture (favorisés par le 

tunnel et la baisse des tarifs). 

L’étude réalisée au sujet des impacts de la ligne Est européenne sur 

le tourisme montre des gains significatifs, et sur toutes les zones-

gares TGV, la première année de mise en service (2006-2007). Cette 

analyse montre que l’effet LGV est rapide après la mise en service. 

Évolution du chiffre d’affaire dans le secteur des hôtels et des restaurants 
dans les départements traversés par la LGV Est (Source : INSEE Lorraine, 2009)
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6.1.3.4	 Les effets en matière d’aménagement 
du territoire

Les différentes enquêtes sur l’attractivité pour les entreprises des 

territoires continuent de placer les infrastructures de déplacements 

comme des déterminants des choix de localisation. La présence 

d’un réseau d’infrastructures dense et de qualité en France est un 

des atouts du pays, plébiscité par les entreprises1.

Dans l’ouvrage «  Les effets territoriaux de la grande vitesse 

ferroviaire en France  »   (2013), la DATAR établit un constat des 

effets des LGV sur les territoires, au vu des expériences au niveau 

national. 

Les effets sur la mobilité sont indéniables  ; les effets sur l’évolution 

des territoires sont variables selon leurs dynamiques, ce qu’illustrent 

également différents travaux académiques2. 

La DATAR note à ce sujet que des territoires qui n’ont pu en tirer 

pleinement partie dès l’origine peuvent voir cette situation évoluer 

ultérieurement avec la mise en place de politiques territoriales 

adaptées. 

La mobilité est concernée par les grands enjeux actuels de 

l’aménagement du territoire qui portent sur :

�� l’insertion de la France en Europe, avec notamment le 

renforcement des fonctions métropolitaines des plus 

grandes villes françaises ;

�� la nature des relations entre les villes et leurs vastes zones 

d’influence, avec une extension des modes de vie urbains à 

des territoires de plus en plus vastes, y compris ruraux, qui 

se traduit par des frontières de plus en plus floues entre 

espaces urbains et ruraux ;

�� la fragilité des espaces et territoires diffus à l’écart de ces 

mouvements.  

Les différents travaux menés montrent que l’arrivée d’une 

ligne à grande vitesse n’est pas synonyme d’un développement 

automatique et mécanique du territoire desservi, qui ne peut 

résulter que d’une volonté locale bien adaptée. L’infrastructure offre 

aux acteurs régionaux une opportunité de s’interroger sur les forces 

et les faiblesses de leur territoire et la nécessité d’organiser les flux, 

à différentes échelles, pour tirer parti des changements dans les 

comportements de mobilité induits par la grande vitesse.  

L’ouvrage de la DATAR publié en 2013 distingue quatre grandes 

catégories d’effets territoriaux :

�� les effets sur la mobilité et l’accessibilité ;

�� les effets sur le foncier et l’urbanisme ;

�� les effets sur l’image et le tourisme ;

�� les effets sur l’implantation d’entreprises et l’économie 

locale. 

Les effets sur la mobilité sont directs  ; au-delà des reports de 

circulation des réseaux préexistants vers le nouvel itinéraire, les 

grandes infrastructures de transport «  induisent  » du trafic, en 

créant une mobilité supplémentaire que génère la nouvelle offre 

de liaison, réputée plus rapide et plus confortable. Cette induction 

peut s’interpréter de deux manières non contradictoires : le territoire 

desservi est plus attractif grâce à la nouvelle infrastructure ou les 

pôles externes au territoire desservi sont plus fréquentés car ils sont 

devenus plus accessibles, ce qui élargit le champ des opportunités.

L’amélioration de l’accessibilité influe directement sur l’attractivité 

des pôles desservis, grâce au raccourcissement important du 

temps de parcours que représente la nouvelle infrastructure. A cet 

égard, trois seuils majeurs sont évoqués, modifiant sensiblement la 
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fonctionnalité des relations offertes  : celui de ¾ d’heure, en deçà 

duquel des relations pendulaires domicile-travail ou domicile-

étude se développent, 1 h 30, qui permet des allers et retours dans 

la journée et 3  h, qui permettent des allers-et-retours dans une 

journée professionnelle ou dans un week-end famille-loisirs.

En outre, l’offre d’une intermodalité bien conçue en 

complémentarité avec l’infrastructure permet de diffuser l’effet de 

l’infrastructure dans les territoires.

L’effet sur le foncier est analysé à travers la réalisation 

d’aménagements urbains d’ampleur à proximité des gares 

desservies.

Concernant l’image et le tourisme, de nombreux territoires, soucieux 

de développer les retombées économiques de l’arrivée d’une grande 

infrastructure de transport, ont cherché à valoriser et vanter leur 

image, jusqu’à faire appel au marketing territorial professionnel. 

Bien anticipées et orientées sur les spécificités territoriales, de telles 

campagnes ont eu un effet à la mise en service et peu après (ainsi la 

mise en place de la LGV Nord a renouvelé l’image de la région Nord-

Pas de Calais et de Lille  ; grâce à l’arrivée de la LGV Méditerranée 

on observe une amélioration de la visibilité des villes de la région 

Provence-Alpes-Côte d’Azur).

Cependant, la recherche d’une image attractive doit reposer sur 

une identité bien caractéristique et pérenne. L’intérêt des sites 

plus accessibles, du patrimoine local mieux visitable, l’organisation 

d’offres touristiques bien adaptées, de manifestations culturelles 

d’ampleur, sont autant de moyens de développer le tourisme, 

considéré comme une activité stratégique pour le nombre d’emplois 

qu’elle représente.

La conséquence de l’offre d’une nouvelle infrastructure de transport 

sur l’implantation des entreprises est un des effets territoriaux les 

plus attendus, mais c’est aussi un des plus difficiles à appréhender 

valablement.

Les effets de l’infrastructure sont souvent (mais pas 

systématiquement) bénéfiques au tissu économique des territoires 

traversés, sachant qu’il ne s’agit pas nécessairement de création de 

nombreux emplois, mais aussi de déplacement ou de regroupement 

d’entreprises préexistantes plus éloignées. 

Dans le secteur de l’enseignement supérieur, de l’innovation et de la 

recherche, des créations ont été permises, en complémentarité avec 

les réseaux préexistants, grâce aux gains d’accessibilité procurés par 

l’infrastructure.

L’effet de polarisation peut avoir un effet négatif par une remise en 

cause de la cohésion régionale :

�� si la métropole régionale se rapproche seule des autres 

grandes villes extérieures à la région alors que les autres, 

de taille plus faible, s’en éloignent parce qu’elles ne sont pas 

desservies ;

�� si la LGV dessert des villes d’une même région de façon 

indépendante, elle les éloigne les unes des autres dès 

lors que la modification de la distance-temps permet des 

connexions plus rapides avec l’extérieur qu’entre ces villes.

Par effet de polarisation, la LGV renforcerait alors le poids de la 

métropole extérieure devenue plus proche du territoire, renforcerait 

la métropole régionale au détriment des espaces non desservis et 

finalement favoriserait les inégalités de développement.

Inversement, cet effet de polarisation peut avoir un effet positif 

par un renforcement de la cohésion régionale si :

�� le renforcement de l’accessibilité du ou des pôles régionaux 

profite à l’ensemble de la région, notamment par des 

systèmes de rabattement régionaux vers ces pôles ;

�� par conséquent les gares LGV deviennent des nœuds 

multimodaux essentiels à différentes échelles du réseau de 

transport (depuis la desserte urbaine de proximité jusqu’à la 

desserte régionale sans compter la mise en relation avec les 

autres régions).

Par effet de polarisation et de redistribution des flux issus de cette 

polarisation à l’échelle régionale, la LGV peut alors favoriser un 

développement territorial équilibré.

Dans le cas du Sud-Ouest, au vu des éléments abordés dans 

les différents chapitres du présent document (voir également 

la pièce J3 - Synthèse des perspectives d’aménagement et 

de développement du territoire réalisée par les Agences 

d’urbanisme), les conditions paraissent réunies pour que les 

territoires puissent bénéficier des apports de l’amélioration des 

services ferroviaires pour leur propre développement. 

Le programme intégré du GPSO et les acteurs des territoires 

s’inscrivent dans cette perspective. 
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6.2	 Les effets liés aux 
aménagements ferroviaires  
au Sud de Bordeaux

6.2.1	 Une offre périurbaine dense  
et adaptée au territoire

Les aménagements ferroviaires au Sud de Bordeaux permettront 

de proposer une desserte au quart d’heure, homogène sur les 

différents points d’arrêts et gares entre Bordeaux et Langon. Cette 

offre dense apportera une fréquence de services de niveau urbain 

pour ce secteur à dominante résidentielle fortement tourné vers 

Bordeaux et son agglomération. La réalisation des aménagements 

du réseau ferré jusqu’à Saint-Médard-d’Eyrans et de la ligne nouvelle 

permettront de gagner en fiabilité pour les utilisateurs de ces 

liaisons.

L’axe ferroviaire dessert les nombreuses localités qui se sont 

développées le long de la Garonne, entre le fleuve et les forêts des 

Landes. Elle permettra d’accompagner le développement urbain de 

ces communes à la démographie dynamique en offrant un service 

fiable et fréquent pour accéder aux pôles d’emploi de la métropole 

aquitaine. En particulier, le sud de l’agglomération disposera d’un 

accès facilité aux emplois et aux services du projet Euratlantique, 

projet urbain majeur qui se développe autour de la gare Saint-Jean 

de Bordeaux et sur la commune de Bègles.

Cette desserte de transport collectif s’insère ainsi dans les secteurs 

les plus denses du territoire périurbain au sud de la Rocade de 

Bordeaux. Outre la cohérence avec la forme urbaine actuelle, le 

projet propose également un axe de développement privilégié pour 

une densification autour des gares et points d’arrêts. En complément 

des gains de temps pour les déplacements pendulaires que cette 

solution apporte, il faut souligner les atouts du développement 

d’un urbanisme orienté rail et transport collectif sur la maîtrise des 

espaces. 

Extrait du plan masse du projet Euratlantique (Source : OIN Euratlantique)

6.2.2	 Une complémentarité avec les services  
de transport collectifs urbains

Parmi les communes desservies par les liaisons TER, le projet 

d’aménagement du Sud de Bordeaux dessert les communes 

de Villenave-d’Ornon, Bègles et Bordeaux. Ces communes de la 

Communauté Urbaine de Bordeaux disposent également du réseau 

de transport collectif urbain de l’agglomération : elles bénéficieront 

de l’extension de la ligne C de Tramway à l’horizon du programme du 

GPSO.

Le projet de mise à 3 voies au Sud de Bordeaux fonctionnera en 

pleine complémentarité avec ces services urbains, TCSP ou bus : 

�� en proposant une correspondance du TER avec le réseau 

d’armature urbaine, il sera possible d’accéder à l’ensemble 

des pôles d’attraction de l’agglomération ;

�� en développant l’intermodalité bus / TER en gare, il sera 

possible d’étendre la zone de chalandise des gares aux 

différents quartiers de ces communes fortement peuplées 

Le projet pourra constituer une axe TCSP supplémentaire 

pour les déplacements urbains.

Dans ce cadre, le projet d’aménagement ferroviaire au Sud de 

Bordeaux est cohérent avec le Plan de Déplacement Urbain de 

l’agglomération Bordelaise, dont les objectifs sont notamment de 

renforcer l’offre TER périurbaine, mais également d’intégrer les 

transports collectifs dans une véritable chaîne de déplacement qui 

constitue une alternative crédible à la voiture.

 

 

Tracé de l’extension du tram C sur la commune de Bègles (Source CUB)
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6.2.3	 Un report modal notable

Le projet d’aménagement ferroviaire au Sud de Bordeaux incite au 

report modal : plus de 350 000 déplacements VP par an seront évités 

dès la mise en service du projet. Ces déplacements, d’une longueur 

moyenne de plus de 35 km seront ainsi réalisés en utilisant un mode 

de transport collectif plus respectueux de l’environnement. Le projet 

participera également à la décongestion du réseau urbain, dans un 

contexte d’augmentation régulière des difficultés de circulation sur 

les pénétrantes bordelaises et sur la rocade.

6.2.4	 Un accès facilité à la Grande Vitesse

Le projet d’aménagement ferroviaire au Sud de Bordeaux, c’est 

également un accès facilité à la Grande Vitesse. Dans le cadre du 

programme du GPSO, la Gare de Bordeaux Saint-Jean deviendra 

le cœur d’un réseau à Grande Vitesse vers le nord de la France, 

L’Espagne et la Méditerranée. La mise en service de nouvelles 

circulations sur l’axe Bordeaux-Langon-Marmande permettra à un 

vaste territoire d’accéder plus facilement à ces services à Grande 

Vitesse. Ainsi le projet d’aménagements ferroviaires au Sud de 

Bordeaux jouera un rôle important dans l’amélioration de l’accès à la 

Grande Vitesse.

6.3	 Les effets liés aux 
aménagements ferroviaires  
au Nord de Toulouse

6.3.1	 Une diversification de l’offre  
de transport en commun

Le projet des aménagements ferroviaires au Nord de Toulouse, 

associé au projet de ligne nouvelle, permet d’augmenter de manière 

significative l’offre ferroviaire dans le nord de Toulouse et le nord de 

la région Midi-Pyrénées.

Dans ce contexte de congestion routière, l’infrastructure ferroviaire 

est un réel atout et un enjeu majeur de développement afin de 

proposer une alternative attractive aux usagers de la route. Le 

développement du mode ferroviaire facilitera le désenclavement du 

nord toulousain grâce à l’amélioration des temps d’accès et grâce 

à une augmentation du nombre de circulations quotidiennes vers 

Toulouse centre.

Temps de parcours moyen entre Toulouse et les haltes du nord de Toulouse 
avec la mise en service du projet (Source : EGIS)

Haltes du nord 
toulousain

Temps de 
parcours 

ferroviaire 
vers Matabiau

Nombre 
de 

services 
par jour 
(2 sens)

Temps de 
parcours routier 

moyen vers 
Matabiau

Toulouse Matabiau 92

Route Launaguet - 
La Vache

7 minutes 92 11 minutes

Lalande église 9 minutes 72 16 minutes

Lacourtensourt 13 minutes 72 18 minutes

Fenouillet Saint-
Alban

16 minutes 72 25 minutes

Saint-Jory 21 minutes 72 27 minutes

Castelnau 
d’Estrétefonds

26 minutes 72 33 minutes

Le Nord de Toulouse va ainsi bénéficier d’une croissance significative 

de la fréquence de desserte ferroviaire. Le mode ferroviaire (associé 

au transport collectif urbain), grâce à des temps de parcours 

compétitifs non contraints par la congestion routière, est nettement 

plus avantageux pour l’usager que la voiture particulière. Cela est 

encore plus vrai pour les trajets plus longs où la tarification TER 

favorise l’usage du train, comme le montre le tableau comparatif à la 

suite. Le projet permet ainsi la mise en place d’une véritable offre de 

transport en commun alternative à la voiture. 

Comparatif des coûts de déplacements entre route et ferroviaire (Source : EGIS)
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Fenouillet 12 1,30 € (1,30 €) 1,60 € (1,60 €) 1,40 €

Saint-Jory 24 3,40 € (2,70 €) 3,90 € (3,10 €) 1,80 €

Castelnau-  
d’Estrétefonds

29 4,30 € (3,20 €) 5,00 € (3,80 €) 2,10 €

Montauban 56 8,70 € (6,30 €) 9,90 € (7,30 €) 3,70 €

Agen 128 22,40 € (14,20 €) 25,60 € (16,70 €) 6,90 €

Cahors 115 18,50 € (12,80 €) 21,20 € (15,00 €) 6,20 €

Brive-la-
Gaillarde

210 37,70 € (23,10 €) 43,20 € (27,50 €) 11,30 €

Coûts routiers : coûts calculés vers Toulouse-Centre-ville, évolutions d’après le référentiel RFF 
pour les études socio-économiques

Coûts ferroviaires : coût moyen par trajet pour un usager abonné travail ; Coût TCU : prix moyen 
du billet en tenant compte des réductions

Ainsi, les aménagements ferroviaires au Nord de Toulouse ont un 

impact significatif sur le report modal. Bien que le projet ne puisse 

pas à lui seul empêcher la saturation des infrastructures routières 

du nord de Toulouse, il permet à certains usagers de gagner du 

temps et du confort pour se rendre au centre de Toulouse. Au total, 
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ce sont plus de 2,6 millions de véhicules particuliers qui sont retirés 

de la route annuellement à la mise en service de la liaison Bordeaux-

Toulouse.

Les résultats des prévisions de trafic montrent 
l’intérêt du projet pour les usagers :

- 	une amélioration de la qualité de service avec 
l’augmentation des fréquences de desserte ;

- 	un gain de coût de déplacement pour les 
usagers reportés de la route.

6.3.2	 Une croissance forte de l’offre  
ferroviaire périurbaine

Le projet d’aménagements au Nord de Toulouse permet de 

développer l’offre ferroviaire dans des haltes qui ne connaissent 

aujourd’hui qu’une fréquentation ferroviaire anecdotique en raison 

d’une offre trop faible et peu concurrentielle à la voiture particulière. 

Il s’agit des gares de :

�� Route de Launaguet - La Vache ;

�� Lalande - Église ;

�� Fenouillet Saint-Alban.

Les haltes de Lacourtensourt, de Saint-Jory et de Castelnau 

d’Estrétefonds bénéficient également de la croissance de l’offre 

ferroviaire dans le nord de Toulouse.

L’impact du projet est particulièrement significatif sur le territoire 

périurbain. Les haltes de Fenouillet, Saint-Jory et Castelnau 

d’Estrétefonds, situées au cœur de zones en fort développement 

démographique, ont un rayonnement qui dépasse les frontières 

communales. Le projet de développement de l’offre ferroviaire 

s’accompagne du développement des services de transport en 

rabattement, porté par les autorités organisatrices compétentes.

Il s’agit de diffuser l’effet du TER sur un territoire plus large, situé 

de part et d’autre de la Garonne pour permettre aux résidents 

des communes périurbaines de Toulouse de se déplacer avec le 

ferroviaire avec des gains de fréquence et des gains financiers.

La distance entre les haltes situées dans la zone périurbaine du 

nord de Toulouse est optimale. Toutes les communes se situent à 

proximité d’une halte ce qui permet aux résidents d’utiliser le train 

quotidiennement. 

Les études ont analysé l’impact de la création d’une halte à 

Lespinasse sur le plan socio-économique et démontrent le faible 

potentiel de cette halte sur le long terme pour plusieurs raisons :

�� le coût élevé de l’investissement estimé à 27  M€ aux 

conditions économiques 2011 qui n’est pas compensé par 

les avantages créés par la halte ;

�� le projet de création d’un nouveau franchissement de la 

Garonne envisagé plus au sud qui aura pour conséquence 

de détourner des usagers vers d‘autres haltes, réduisant de 

manière importante le potentiel de trafic ;

�� une augmentation du temps de parcours de 2 minutes pour 

les usagers.

6.3.3	 L’opportunité d’une interconnexion  
entre le fer et le métro à la halte  
de la Route de Launaguet

La future halte de Route de Launaguet repositionnée et 

interconnectée avec la ligne B du métro à la station La Vache sera le 

3ème nœud intermodal de l’agglomération toulousaine.

Ce point d’arrêt joue un rôle important dans la fréquentation de la 

ligne et à terme, dans la fréquentation du métro toulousain.

L’objectif est de rapprocher les deux modes et diminuer les temps 

de parcours. Il s’agit de créer un nœud de correspondance, à l’image 

des pôles existants à Toulouse que sont Arènes et Saint Agne. 

La solution fer/métro constitue ainsi une offre particulièrement 

performante pour les déplacements en provenance et à destination 

des quartiers desservis par la ligne B du métro. Avec le projet, ce sont 

960 000 voyages par an (de l’ordre de 3 200 personnes par jour) qui 

transitent dès 2024 par la gare de Route de Launaguet / La Vache.

Le projet d’organisation de la halte de la Route de Launaguet - La Vache : 
schéma de principe fonctionnel urbain et de mobilité (Source : EGIS)

Le principe qui guide l’organisation fonctionnelle proposée est celui 

d’une liaison la plus directe possible (physiquement et visuellement) 

entre le métro et la halte. L’amélioration des conditions d’accès entre 

les deux stations est fondamentale pour favoriser l’intermodalité et 

l’attractivité des deux modes.
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6.3.4	 Des opportunités d’aménagement urbain

Les projets portant sur le développement des transports dans le 

nord toulousain (développement de l’offre et développement des 

haltes ferroviaires) sont accompagnés de projets d’aménagement 

urbain.

À Toulouse, les réserves foncières autour des haltes de Routew 

de Launaguet et de Lalande Eglise permettent d’envisager un 

développement de l’habitat et de l’emploi dans un rayon proche des 

haltes ferroviaires.

Les projets de développement des haltes sont des opportunités pour 

les instances locales qui souhaitent développer leur commune. En 

effet, il est possible d’envisager un développement de l’urbanisme 

tout en se basant sur un projet de transport qui permettra aux 

résidents de se déplacer dans les meilleures conditions.

Ces projets permettent de densifier l’urbanisme à proximité d’une 

infrastructure pertinente qui concentre les déplacements sur un axe 

lourd.

6.3.5	 Un effet d’attractivité 
pour le nord toulousain

Au sein d’une agglomération, l’attractivité d’un territoire ou d’un axe 

est directement liée à l’image qu’il renvoie.

Aujourd’hui, l’image du nord de Toulouse est associée à son 

environnement industriel et commercial avec de nombreuses 

friches à aménager.

Les responsables locaux comptent sur le projet ferroviaire, sur les 

projets d’amélioration des haltes et sur les programmations urbaines 

envisagées autour des haltes pour redonner une image attractive à 

ce territoire.

Il s’agit de promouvoir ce territoire auprès des entreprises et auprès 

des promoteurs immobiliers, afin de permettre son développement 

et sa visibilité. 
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7	L e bilan socio-ÉCONOMIQUE 
DU Programme et des projets - 
MÉTHODE ET RÉSULTATS

La Loi d’Orientation des Transports Intérieurs du 30 décembre 1982, codifiée dans le code des Transports, 
impose que le choix des grandes infrastructures de transport donnant lieu à un financement public soit fondé sur 
l’efficacité économique et sociale.

L’évaluation socio-économique du programme du GPSO et des opérations ferroviaires qui le composent s’inscrit 
dans ce cadre. Elle complète les études de trafic par une analyse globale des bénéfices et coûts procurés par le 
programme, pour l’ensemble des acteurs concernés. 

Afin de mieux appréhender l’exercice du calcul économique, ce chapitre s’attache dans un premier temps à rappeler 
les principes généraux du bilan socio-économique. Dans un second temps, les hypothèses sont présentées et les 
résultats du bilan déclinés :

�� pour le programme complet (Bordeaux-Toulouse/Bordeaux-Espagne) ;

�� pour les aménagements ferroviaires au Sud de Bordeaux ;

�� pour les aménagements ferroviaires au Nord de Toulouse ;

�� pour les lignes nouvelles Bordeaux-Toulouse/Bordeaux-Dax ;

�� pour les trois projets précités soumis à la phase d’enquête publique de 2014, correspondant à la phase 1 du 
GPSO, objet des enquêtes publiques de 2014.

Les conditions et modalités de réalisation du programme sont celles définies par la décision ministérielle du 
23 octobre 2013. Elles prennent en compte :

�� les possibilités de découpage fonctionnel sans modifier de façon substantielle le projet technique ;

�� la préoccupation d’apporter des améliorations pour les différents territoires du Sud-Ouest de manière aussi 
équilibrée que possible, et d’offrir les performances les plus significatives dès les premières étapes réalisées ;

�� les enjeux liés aux horizons de croissance pour le fret ferroviaire et donc de gestion capacitaire sur la partie 
Dax - Espagne de la ligne existante.

La présentation a été complétée suite à l’avis du Commissariat Général à l’Investissement en date du 29 avril 2014 
dans le cadre de la procédure d’évaluation des investissements publics.
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1)	 Les externalités 
sont les effets 
non marchands 
du projet sur 
l’environnement, 
et sur les acteurs 
non directement 
concernés 
par le projet : 
bruit, pollution, 
sécurité, les 
usagers d’autres 
modes de 
transport, etc.

2)	 La valeur 
résiduelle d’une 
infrastructure 
est sa valeur 
à l’issue de la 
période de calcul 
du bilan socio-
économique, 
50 ans après sa 
mise en service.

7.1	 Principes généraux des bilans
Préambule

En application du décret du 23  décembre  2013 portant sur 
l’évaluation des investissements publics, la première phase du 
GPSO, soumise à enquête publique en 2014, a fait l’objet d’un 
avis du Commissariat Général à l’Investissement (CGI), avec 
contre-expertise indépendante, en date du 29 avril 2014. Ces deux 
documents figurent aux dossiers d’enquête publique, sous la 
pièce B - Informations juridiques et administratives. 

Dans le cadre de cet examen ou suite à cet avis, différents 
scénarios variantes, calculs complémentaires ou tests de 
sensibilité ont été étudiés pour compléter l’analyse  socio-
économique. Le présent chapitre a été complété pour en 
tenir compte, afin de faciliter l’approche par le lecteur  : voir le 
paragraphe 7.8 à ce sujet. 

À noter que cette procédure d’évaluation n’a pas conduit à 
remettre en cause le scénario central porté à l’enquête.

Les compléments apportés par rapport à la version du document 
transmis au CGI en janvier  2014 sont signalés en marge par un 

pictogramme.

7.1.1	 Qu’est-ce qu’un bilan socio-économique ?

7.1.1.1	 Un bilan monétarisé

Le bilan socio-économique d’un projet a pour objectif d’évaluer son 

intérêt pour la collectivité et pour les différents acteurs individuels 

ou collectifs, au travers de l’ensemble des avantages et des 

inconvénients qu’il génère. Ces effets peuvent être :

�� monétaires : les coûts et les recettes liés au projet ;

�� non monétaires, comme les gains de temps et les 

externalités1  ; ces effets non monétaires sont au final 

«  monétarisés  », c’est-à-dire qu’une certaine valeur en € 

est donné à un effet (par exemple, la valeur d’une heure est 

estimée à environ 20 €).

L’évaluation des effets du projet passe par une comparaison de 

ses coûts et de ses avantages et par la réalisation d’un bilan des 

contributions positives et négatives.

Afin de disposer d’une évaluation unique du projet, 
les effets non monétaires du programme du 
GPSO sont valorisés en euros et intégrés au 
bilan. Cette valorisation est assurée par un 
cadre méthodologique défini par l’État.

7.1.1.2	 Un bilan temporel

Les effets du projet évalué sont estimés année après année. Leur 

cumul sur la période d’évaluation permet le calcul de sa rentabilité. 

Un projet est rentable si la somme actualisée des avantages qu’il 

génère est supérieure à la somme actualisée de ses inconvénients.

La période d’évaluation peut porter sur la totalité ou une 

fraction de la durée de vie de l’investissement. Dans ce dernier 

cas, on comptabilise parmi les avantages la valeur amortie de 

l’infrastructure, autrement appelée valeur résiduelle.2

7.1.1.3	 Un bilan différentiel pour ne tenir compte  
que des effets propres au projet évalué

Un bilan socio-économique est différentiel, c’est-à-dire que l’on 

prend en compte uniquement les effets imputables au projet. Pour 

cela on compare une situation de projet à une situation dite de 

référence où le projet n’est pas réalisé.

La définition de la situation de référence est donc importante. Elle 

doit permettre de définir l’environnement du projet, les coups partis 

en matière d’infrastructures et les évolutions prévisibles des réseaux 

de transports et des conditions socio-économiques. Il s’agit de la 

situation qui existerait sans la réalisation du projet. Cette situation 

de référence est également projetée 50  ans après la date retenue 

pour l’établissement du bilan.

Le schéma suivant illustre le principe du bilan différentiel.

Situation
de projet

Situation
de référence

Données
d’entrée du bilan

Temps

Bilan différentiel
Estimations à différents
horizons

Linéarisation
entre deux calculs

Bilan : Projet - Référence

Année
de mise en service

Horizon 1 Horizon final

Le bilan pour la collectivité est la somme des coûts et avantages du 

projet pour l’ensemble des acteurs économiques concernés.

7.1.2	 Comment établit-on  
un bilan socio-économique ?

7.1.2.1	 Documents de référence

Le calcul du bilan socio-économique d’un projet de transport dans le 

domaine ferroviaire est encadré par deux documents :

�� l’article  14 de la loi n°82-1153 du 30  décembre  1982 

d’orientation des transports intérieurs (LOTI), qui définit 

l’évaluation socio-économique pour les grands projets 

de transport. Il a été codifié dans le code des Transports, 

articles L1511-2 à 1511-4 ;

�� l’instruction-cadre du 25  mars  2004 du ministre de 

l’Équipement, des transports, du Logement, du Tourisme 

et de la Mer, et sa mise à jour du 27 mai 2005, relative aux 

méthodes d’évaluation économique des grands projets 

d’infrastructures de transport. 

Cette instruction tient compte des travaux de l’ancien Commissariat 

Général au Plan :

�� le rapport « Transports : choix des investissements et coûts 

des nuisances  » dit rapport Boiteux II (juin  2001) sur la 

monétarisation des effets externes et les valeurs tutélaires ;

�� le rapport «  Révision du taux d’actualisation des 

investissements publics  » dit rapport Lebègue datant 

du 21  janvier  2005 portant sur la prise en compte de 

l’investissement public et la révision du taux d’actualisation.

Les bilans s’appuient également sur des documents spécifiques aux 

projets ferroviaires, en particulier les documents du référentiel de 

RFF, notamment pour le cadrage macro-économique (voir à ce sujet 

également l’annexe 2 du rapport de contre-expertise CGI, figurant 

en Pièce B du dossier d’enquête).

Cette instruction sera remplacée par l’instruction du 16 juin 2014 

relative à l’évaluation des projets de transport (à mettre en oeuvre 

pour les évaluations engagées postérieurement au 1er octobre 2014, 

elle n’est pas applicable pour la phase 1 du GPSO).

CGI

Des compléments 
d’information sur 

ce thème se trouvent 
dans le mémoire 

de RFF suite à l’avis 
formulé par le CGI : 
le lecteur pourra se 

reporter à la pièce B 
du dossier d’enquête. 

Des compléments 
d’information sur 
ce thème se trouvent 
dans le mémoire 
de RFF suite à l’avis 
formulé par le CGI : 
le lecteur pourra se 
reporter à la pièce B 
du dossier d’enquête. 
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ce thème se trouvent 
dans le mémoire 

de RFF suite à l’avis 
formulé par le CGI : 
le lecteur pourra se 

reporter à la pièce B 
du dossier d’enquête. 

Des compléments 
d’information sur 
ce thème se trouvent 
dans le mémoire 
de RFF suite à l’avis 
formulé par le CGI : 
le lecteur pourra se 
reporter à la pièce B 
du dossier d’enquête. 
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1)	  INFRAS, CE 
Delft, Fraunhofer 

Gesellschaft ISI et 
University of Gdansk 

2)	 Les gaz pris en compte 
par le protocole 

de Kyoto sont : le 
dioxyde de carbone 

(CO2), le méthane 
(CH4), l’oxyde nitreux 
(N2O), l’hexafluorure 

de soufre (SF6), les 
hydrofluorocarbures 

(HFC) et les 
perfluorocarbures 

(PFC) ou 
hydrocarbures 

perfluorés.

7.1.2.2	 Caractère international du projet :  
le cadrage retenu

Le programme du GPSO s’inscrit sur un espace transfrontalier  : 

l’impact du projet est évalué à la fois sur le territoire français et sur 

le territoire espagnol. Le périmètre de calcul est adapté à cette 

échelle large. Sur le territoire français, l’évaluation monétaire des 

externalités s’appuie sur l’Instruction cadre du 25  mars  2004 citée 

précédemment. 

Sur les territoires étrangers, les évaluations s’appuient sur les 

valeurs proposées par le rapport IWW commandé par la Commission 

européenne en 2008 à un groupe d’experts1 dans le but de 

synthétiser les différentes valorisations de référence en Europe. 

On applique ces valeurs aux kilomètres parcourus dans chaque État 

membre, et en France les valeurs tutélaires françaises.

Les hypothèses retenues pour le bilan socio-
économique du programme du GPSO et notamment 
la valorisation des externalités tiennent compte 
du caractère international du projet.

7.1.3	 Pourquoi un bilan carbone ?

7.1.3.1	 La lutte contre les émissions  
de gaz à effet de serre

En 1992, lors de la Conférence de Rio, la communauté internationale 

a pris conscience de l’existence de changements climatiques, et du 

lien entre ces changements et les émissions de Gaz à Effet de Serre 

(GES)2. Cinq ans plus tard, le protocole de Kyoto voit le jour : il vise la 

réduction des émissions de GES à l’échelle planétaire. 141 pays l’ont 

ratifié. Pour la France, l’objectif est de stabiliser à partir de 2012 ses 

émissions au niveau de 1990. Les industries, l’agriculture, l’énergie 

et les transports sont les principaux secteurs responsables de ces 

émissions.

En parallèle, l’Europe s’est engagée dans une démarche volontariste 

de réduction des émissions de GES (CO
2
, CH

4
 entre autres). L’objectif 

fixé est que chaque citoyen ainsi que les acteurs économiques du 

territoire français divisent par 4 le total de leurs émissions, que ce 

soit en lien avec leurs consommations, leurs productions mais aussi 

les transports de personnes et de marchandises. Pour atteindre les 

objectifs européens, cette division par 4 des émissions de GES en 

France (facteur 4) devra être réalisée d’ici à 2050.

7.1.3.2	 L’impact du secteur des transports  
dans les émissions de GES

Le secteur des transports représente à lui seul 27 % des émissions 

de gaz à effet de serre. L’objectif facteur 4 ne pourra donc pas être 

atteint sans une implication forte du secteur des transports. La 

réduction des émissions de gaz à effet de serre dans ce secteur est 

une préoccupation majeure pour la lutte contre les changements 

climatiques. 

La France s’est ainsi engagée dans un vaste programme 

d’amélioration du réseau ferroviaire. Ce programme fait partie d’une 

ambition plus large qui consiste à renforcer la priorité donnée aux 

modes de déplacements doux et collectifs. L’objectif est d’offrir 

une offre de transports collectifs de qualité au service des usagers, 

et de développer une véritable alternative aux autres modes de 

transport. Consommateurs de carburants d’origine fossile, les 

véhicules particuliers et les avions sont de grands émetteurs de GES. 

Les reports vers le mode ferroviaire permis par un projet comme le 

programme du GPSO participent à l’objectif prioritaire du facteur 4.

7.1.3.3	 Le Bilan Carbone®, un outil pour quantifier  
les émissions de GES

Le Bilan Carbone® est une méthode d’inventaire des émissions 

de GES. Cet outil est développé par l’ADEME (Agence de 

l’environnement et de la maîtrise de l’énergie).

Le Bilan Carbone® permet de comptabiliser les émissions de GES par 

activité (transport routier individuel, transports collectifs urbain et 

interurbain…), et de distinguer les postes les plus contributeurs en 

matière de GES.

Dans le cadre d’un projet d’infrastructure, le Bilan Carbone® consiste 

à comptabiliser :

�� d’une part, les émissions de gaz à effet de serre en phase de 

conception, de construction (le poste le plus consommateur 

de carbone) et d’exploitation (une fois le projet mis en 

service) ;

�� d’autre part, les émissions évitées du fait d’un report de 

trafic des modes fortement consommateurs en carbone 

(comme l’avion et la voiture) vers les trains, plus économes 

en carbone.

7.1.4	 La démarche carbone de RFF

La démarche carbone constitue un outil de pilotage 
du programme du GPSO avec pour ambition de 
concevoir un projet ferroviaire en tenant compte 
de tous les enjeux du développement durable.

Engagée dès le lancement des études, la démarche carbone du 

programme du GPSO vise à intégrer les préconisations et retours 

d’expériences des premiers Bilans Carbone® réalisés (notamment 

celui de la LGV Rhin-Rhône). Elle conduit à s’interroger tout au 

long du projet sur les possibilités de réduire la production de GES, 

notamment pour la phase chantier et pour l’exploitation future de 

l’infrastructure.

RFF engage ainsi un suivi des études carbone et des méthodologies 

développées afin de construire une infrastructure la moins 

consommatrice en carbone possible. 

En ce sens, le Bilan Carbone® est intégré dans les études 

techniques de l’infrastructure et des ouvrages, dans la stratégie 

d’approvisionnement du chantier, dans le choix des matériaux et les 

modalités à terme d’exploitation des lignes.

Au-delà des engagements concernant l’infrastructure ferroviaire, 

RFF s’engage également aux côtés des collectivités et des acteurs 

des territoires pour développer une mobilité durable au service 

des usagers, une offre de transports intermodale. Le programme 

du GPSO représente par ailleurs une opportunité pour développer 

des politiques d’aménagement du territoire et d’urbanisme 

respectueuses de l’environnement et moins émettrices de GES.
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7.2	 Hypothèses retenues  
et méthodes appliquées 

7.2.1	 Cadrage macroéconomique

La socio-démographie (population et emploi), la croissance 

économique (PIB) et la croissance de la consommation finale des 

ménages (CFM) ont un impact sur les prévisions de trafic. De même, 

les estimations de coûts évoluent dans le temps en fonction des 

indices économiques du secteur du BTP. Par exemple, la valeur du 

temps suit l’évolution de la CFM par habitant qui constitue donc son 

indice de référence : c’est ce qu’on appelle l’indexation.

7.2.2	 Évolution des niveaux  
de services de transport

Les hypothèses retenues pour le bilan socio-économique du 

programme du GPSO sont celles retenues pour les études de trafic 

qui alimentent l’évaluation socio-économique. La question des 

trafics, indicateur en tant que tel de la valeur du projet, est également 

abordée afin de calculer le différentiel de coût d’exploitation pour 

tous les modes de transport, entre référence et projet. Elle permet le 

calcul des gains de temps et des externalités. 

7.2.2.1	 Mode routier

Pour le mode routier, hors projets d’infrastructures spécifiques, 

on suppose que les conditions actuelles de congestion et donc 

les temps de parcours se maintiendront pendant toute la période 

d’étude, sans dégradation ni amélioration. Cette hypothèse est a 

priori défavorable au transport ferroviaire.

7.2.2.2	 Mode aérien

Dans le secteur aérien, on ne prévoit pas d’ouverture de plates-

formes aéroportuaires nouvelles et on suppose que les plates-

formes existantes ne seront pas confrontées à des problèmes 

de capacité. De même que pour le mode routier, on suppose un 

maintien des temps de parcours actuels.

En revanche, il est tenu compte de la probable recomposition de 

l’offre de service aérien liée à la nouvelle concurrence modale 

apportée par le programme du GPSO. En effet la réduction de la 

fréquentation aérienne se traduira par une réduction des services 

(fréquences, capacités d’emport), impliquant une réduction des 

coûts d’exploitation pour les compagnies. Ces évolutions sont 

décrites dans le chapitre précédent.

7.2.2.3	 Rabattements

On suppose que les distances de rabattement sur les gares et 

aéroports sont invariantes au cours du temps. Il est en revanche 

tenu compte de l’amélioration de leur accessibilité, en lien avec les 

projets de transports en commun prévus dans les agglomérations. 

7.2.2.4	 Offre de services de transports  
ferroviaire voyageurs

Les offres des services résultent des études de trafic pour les TaGV, 

ou des projections d’évolution de l’offre des autorités organisatrices 

pour les TER, en situation de référence comme en situation de projet. 

Elles concernent toutes les activités ferroviaires. Les projections de 

trafic voyageurs et fret (le fret est concerné par le projet uniquement 

après la réalisation de la ligne nouvelle Dax-Espagne) sont réalisées 

aux horizons  2025, 2040 et 2055. Elles permettent d’évaluer, à 

chaque horizon, les avantages et coûts procurés par le programme 

du GPSO et les 3 projets qui le composent.

7.2.3	 Problématique fret

Le programme du GPSO prévoit une ligne nouvelle Bordeaux-

Espagne en partie « mixte », c’est-à-dire qu’elle pourra supporter à la 

fois des trains de voyageurs et de marchandises au sud de Dax. Cette 

solution répond aux limites de capacité des voies existantes. La ligne 

nouvelle sera une alternative aux voies existantes dans le corridor 

France - Espagne. 

La mixité aura donc un impact sur le bilan via les gains de temps pour 

les marchandises, le report modal réduisant le trafic poids lourds, 

mais aussi via les avantages d’un nouvel itinéraire plus éloigné des 

zones urbaines très denses, réduisant ainsi les nuisances pour les 

riverains de la ligne existante.

La dimension fret apparaît dans le programme complet du GPSO, 

avec la construction de la section mixte voyageurs/fret entre Dax 

et l’Espagne, mais est neutre pour la première phase du programme 

soumise à enquête.

Les bilans socio-économiques sont calculés en 
tenant compte des activités voyageur et fret, et 
en considérant tous les modes de déplacements 
concurrents et complémentaires au projet.

7.2.4	 Cadre général de calcul des bilans

7.2.4.1	 Bilans partiels et bilan pour la collectivité

Les bilans socio-économiques du programme du GPSO sont 

établis par différence entre la situation de référence (sans projets) 

et la situation aménagée (avec projets). Ils sont calculés pour les 

différents acteurs directement ou indirectement impliqués :

�� les clients du mode ferroviaire, anciens et nouveaux ;

�� les transporteurs ferroviaires ;

�� les gestionnaires d’infrastructures ferroviaires  : RFF et les 

gestionnaires étrangers ;

�� les tiers, qui n’utilisent pas le projet mais bénéficient de ses 

effets ;

�� les acteurs du mode routier  : exploitants d’autoroutes à 

péage, de bus, de parking ;

�� les acteurs du mode aérien  : compagnies aériennes, 

aéroports ;

�� la puissance publique (État, Régions, etc.).

La somme des effets (qu’ils soient positifs ou négatifs) sur ces 

différents acteurs est confrontée à l’investissement correspondant 

pour évaluer le bilan du projet pour la collectivité.

7.2.4.2	 Coût d’opportunité des fonds publics

Le groupe d’expert présidé par Daniel  Lebègue a publié un rapport 

en 2005 intitulé « Le prix du temps et la décision publique ». Celui-

ci préconise l’usage d’une majoration des fonds publics dans 

l’évaluation socio-économique de projets.

Les avantages procurés par les investissements publics ne peuvent 

être rémunérés uniquement par des recettes, ce qui implique qu’ils 

doivent alors bénéficier de subventions publiques. 

Or le prélèvement de ressources financières par l’impôt est coûteux 

du point de vue de l’efficacité socio-économique et ce coût doit 

être répercuté sur les dépenses qu’elles permettent de financer. 

Cela conduit donc à introduire dans le calcul économique ce que 

les économistes appellent un coût d’opportunité des fonds publics, 

sous la forme d’un coefficient multiplicateur (supérieur à 1) appliqué 

à tout euro public dépensé dans un projet et représentant le prix 

fictif d’une unité de fond public.
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Ainsi les dépenses publiques doivent être affectées d’un coefficient 

multiplicateur de 1,3  dénommé coût d’opportunité des fonds 

publics (COFP). Dans le bilan, ce coefficient s’appliquera :

�� aux investissements en infrastructure financés par la 

puissance publique. Dans l’attente du choix du mode de 

financement du projet, seule la part financée par RFF est 

considérée comme non publique. Les autres sources 

nationales (État, régions, collectivités locales, etc.) et 

étrangères (États, Union Européenne, etc.) relèvent de la 

puissance publique ;

�� aux subventions d’exploitation éventuelles prises en charge 

par la puissance publique (notamment en ce qui concerne 

les transports régionaux) ;

�� aux impôts et taxes.

7.2.4.3	 Dates de référence

Les paramètres du bilan sont valorisés en euros de l’année 2011. Un 

éclairage est également donnée pour le programme en euros de 

l’année 2013.

Conformément à l’instruction cadre du 25  mars  2004 du ministre 

de l’Équipement, des transports, du Logement, du Tourisme et de la 

Mer, et sa mise à jour du 27  mai  2005, les valeurs sont actualisées 

à l’année précédant la mise en service du projet étudié  : la date 

de référence du programme du GPSO étant 2024, les flux sont 

actualisés en 2023. L’actualisation a pour effet de majorer les 

recettes et dépenses de court terme et de les minorer à long terme : 

la notion de risque est ainsi intégré au bilan socio-économique.

Par le moyen de l’actualisation, les flux monétaires de long terme ont 

un moindre impact sur le bilan du projet. De plus, les prévisions de 

trafic sur le très long terme présentent une incertitude grandissante. 

Les flux économiques et financiers sont donc établis sur une période 

limitée à 50  ans au-delà de la mise en service. Par prudence, on 

suppose que les trafics seront stables au-delà d’une période de 

30 ans après la mise en service du projet.

7.2.4.4	 Montée en charge

Les hypothèses de montée en charge considèrent un certain temps 

d’adaptation de la demande au moment de la mise en service du 

projet : la réactivité de la clientèle dans ses changements d’habitude 

varie selon les hypothèses suivantes. 

La montée en charge est considérée immédiate pour le trafic fret, 

à la mise en service de Dax-Espagne (s’agissant de développements 

de services présents en référence).

Elle est rapide pour le TER : 90 % de la demande estimée la première 

année, 100 % à partir de l’année suivant la mise en service.

Elle est plus modérée pour la grande vitesse  : 85  % année  1, 95  % 

année  2, 100  % au-delà, et plus étalée pour les SRGV, au regard 

du caractère novateur de ce service  : 70 % année 1, 90 % année 2, 

100 % au-delà.

Ces hypothèses apparaissent raisonnables vu le retour d’expérience 

sur la LGV Est Européenne (cf. bilan LOTI, avec une montée en charge 

réalisée en 6 mois du fait de l’expérience acquise en la matière).

7.2.4.5	 Prise en compte du phasage des projets

Le programme du GPSO est constitué d’éléments de projet (sections 

de lignes nouvelles, aménagements de la ligne existante entre 

Bordeaux et Toulouse) qui doivent faire l’objet de bilan spécifiques. 

Par ailleurs, ces projets ont leurs propres spécificités, en matière de 

date de mise en service, de profil de la clientèle en particulier.

Les bilans des lignes nouvelles phasées et du programme sont 

calculés par additions des avantages et des coûts de chacun des 

bilans partiels. 

Cette méthode a été mise en place pour répondre aux impératifs 

de réactivité et de cohérence entre les différents bilans. Les biais 

éventuels, en comparaison d’un bilan tenant compte de chacun des 

éléments de projet comme un ensemble, sont minimisés par un 

certain nombre de mesures de calcul :

�� 	la valeur résiduelle est recalculée sur la base des chroniques 

d’investissement agrégées, ce qui permet de tenir compte 

de l’étalement des investissements selon le phasage du 

projet et d’effectuer le calcul sur une période de 50  ans 

strictement ;

�� 	la montée en charge est recalculée afin de traiter 

spécifiquement les phases 2027 et 2032 ;

�� les effets croisés sont limités car le phasage est aussi un 

phasage fonctionnel : 

•	 la phase Bordeaux Toulouse concerne des flux radiaux et 
intersecteurs Nord à destination de Toulouse ainsi que 

des flux intersecteurs Sud entre Bordeaux et la façade 

méditerranéenne ;

•	 la phase Sud Gironde - Dax concerne des flux radiaux et 

intersecteurs Nord vers Sud Aquitaine et Espagne, ainsi 

que les flux «  Sud-Sud  » utilisant le raccordement du 

même nom ;

•	 les opérations AFNT et AFSB sont à dimension 

périurbaine et régionale et complémentaires aux projets 

de LN essentiellement longue distance.

7.2.4.6	 Actualisation

L’actualisation, un des éléments du calcul économique, est une 

opération qui permet de comparer des valeurs économiques qui 

s’échelonnent dans le temps. L’actualisation consiste à ramener la 

valeur future ou passée d’un bien à une valeur actuelle. Elle repose 

sur deux éléments essentiels : 

�� l’appréciation des flux monétaires (échéancier des dépenses 

et recettes passées, immédiates et futures) ;

�� le taux d’actualisation, un taux de substitution entre le 

passé ou le futur et le présent  ; il traduit par sa valeur une 

préférence plus ou moins forte pour le présent (1  € gagné 

aujourd’hui étant préférable à 1 € gagné l’an prochain). 

L’instruction-cadre fixe le taux d’actualisation. Elle retient les valeurs 

recommandées par le groupe de travail présidé par Daniel Lebègue, 

à savoir l’abaissement d’un taux d’actualisation à 4  %. Cette 

disposition conduit à mieux valoriser les impacts environnementaux 

à long terme, en particulier l’effet de serre, de par la diminution de la 

préférence de la collectivité pour le présent qu’elle implique.

Conformément aux recommandations du Comité d’Analyse 

Stratégique (CAS), organisme qui a succédé au Commissariat 

général du plan, la révision de mai  2005 de l’instruction-cadre de 

2004 fixe l’évolution progressive du taux d’actualisation de 4 % à 3 % 

(RFF appliquant 4 % de 2005 à 2034, puis 3,5 % de 2035 à 2054, et 

3 % au-delà de 2054). 

La figure suivante présente l’évolution de la valeur du taux 

d’actualisation fixée par le CAS. Elle montre que l’actualisation a pour 

effet :

�� sur la période d’exploitation, après la mise en service (année 

« 0 »), de faire décroître l’impact des coûts mais surtout des 

avantages tirés du programme ;

�� sur la période de réalisation (avant la mise en service, 

années « -5 à 0 »), à l’inverse de les augmenter.



R F F  //  E n q u ê t e  p r é a l a b l e  à  l a  d é c l a r a t i o n  d ’ u t i l i t é  p u b l i q u e   / /  É d i t i o n  J u i n  2 0 1 4 181---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------   P i è c e  H  -  é v a l u a t i o n  s o c i o - é c o n o m i q u e

c h a p i t r e  7 .  L e  b i l a n  s o c i o - É CONO    M I Q U E  D U  P r o g r a mm  e  e t  d e s  p r o j e t s  –  M É T H O D E  ET   R É S U LTATS  

1)	 L’Instruction-cadre 
du 25 mars 2004 
fixe des valeurs 
tutélaires en euros 
de l’année 2000, par 
mode de transport. 
Les valeurs du 
temps des passagers 
évoluent comme 
la Consommation 
Finale des Ménages 
(CFM) par tête avec 
une élasticité de 0,7. 
Les valeurs unitaires, 
aussi bien pour la 
route que pour le 
fer, dépendent de la 
distance parcourue. 
Les valeurs du temps 
sont donc calculées 
pour chaque parcours 
en fonction de la 
distance réelle. 

2)	 Référentiel RFF Mai 
2012 - Modèle de 
coût TaGV

Coefficient multiplicateur annuel des effets  
et coûts du programme tenant compte de l’actualisation 
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L’actualisation a pour conséquence de faire décroître rapidement les 

avantages des années plus lointaines. Au bout de 5 ans, seuls 82 % 

des effets sont pris en compte, 68 % au bout de 10 ans, 46 % au bout 

de 20 ans. A contrario, la mobilisation anticipée de dépenses avant 

la mise en service (investissement) est majorée pour traduire le 

manque à gagner en termes d’intérêts bancaires. 5 ans avant la mise 

en service, les investissements sont majorés de 22 %, de 12 % dans 

les 3 ans et de 4 % l’année avant la mise en service.

Cela conduit finalement à donner une valeur plus importante dans 

le bilan aux dépenses liées au chantier jusqu’à la mise en service et à 

réduire dans le temps les effets des avantages.

7.2.4.7	 Périmètre des bilans

Certains trafics du programme du GPSO ont lieu pour partie à 

l’étranger (trafic de transit et d’échange). Les effets du projet sont 

donc partagés entre les territoires français et étrangers. Plusieurs 

options d’évaluation du projet sont donc possibles :

�� méthode officielle : bilans pour la collectivité nationale. Les 

voyageurs non-résidents en France et les marchandises 

non acquises en France ne sont pas pris en compte. Cette 

approche n’est cependant pas faisable car dans les études 

de trafic, il est impossible de distinguer les voyageurs 

résidents des non-résidents, ni les différents clients des 

marchandises transportées ;

�� méthode territoriale : il est possible d’approcher la méthode 

officielle en comptabilisant les coûts et avantages des 

parcours sur le territoire français. En ce sens, il faudrait 

réduire proportionnellement l’effet du projet  : cela serait 

particulièrement sensible pour la longue distance. Cette 

approche n’est cependant pas souhaitable car elle sous-

estime les effets totaux du projet ;

�� méthode élargie  : compte tenu des limites des méthodes 

précédentes un bilan global a été calculé, c’est-à-dire au 

niveau européen. 

La méthode retenue pour le programme du GPSO est la méthode 

élargie. Pour le fret en situation de programme incluant la ligne 

nouvelle Dax-Espagne, les avantages ont cependant été limités au 

territoire français, pour un périmètre allant de la frontière espagnole 

à la région parisienne. 

7.2.5	 Les bilans par acteurs conduisent  
au bilan global

Le bilan socio-économique étudie l’impact d’un 
projet pour tous les acteurs concernés, 
de manière directe ou indirecte : c’est 
le bilan pour la collectivité.

7.2.5.1	 Bilan pour les usagers du mode ferroviaire 
(voyageurs)

Les usagers du mode ferroviaire sont les clients du rail, anciens et 

nouveaux. 

Cette partie du bilan est constituée des variations de coûts 

généralisés pour les anciens usagers du mode ferroviaire, qui 

voyageaient déjà en train, pour les usagers reportés de la voiture 

particulière ou de l’avion vers le fer, et pour les usagers «  induits  » 

qui n’auraient pas voyagé sans le projet. Le coût généralisé est 

composé :

�� de dépenses monétaires  : billets de train, billets d’avion, 

transport routier, etc. ;

�� de temps valorisés  : parcours principal et éventuellement 

modes d’accès à ce parcours principal (rabattement) 

auxquels est appliquée une valeur du temps1 ;

�� de qualité de service : 

•	 fréquence  : l’augmentation des fréquences améliore la 

qualité de service. Celle-ci est valorisée sous la forme de 

temps gagné auquel est appliquée une valeur du temps,

•	 correspondances  : des schémas de service mieux 

adaptés aux besoins peuvent réduire le besoin de 

correspondances ferroviaires. 

7.2.5.2	 Bilan pour les chargeurs fret

Les principes du bilan sont similaires à ceux exposés pour les 

voyageurs, avec cependant quelques spécificités :

�� les coûts de transbordement de la marchandise sur les 

trains sont comptabilisés spécifiquement et s’ajoutent aux 

coûts de rabattement. Ils comportent des coûts financiers 

liés aux opérations elles-mêmes et coûts en termes de 

temps d’attente et de manutention ; 

�� les notions de fréquence et de correspondance ne 

s’appliquent pas au fret. Un critère significatif pour les 

chargeurs est la régularité (respect des horaires) mais n’est 

pas valorisé dans l’état actuel des connaissances.

7.2.5.3	 Bilan pour les transporteurs ferroviaires

Il s’agit du transporteur actuel et de tous les transporteurs, français 

et étrangers, qui pourraient exploiter des trains dans le futur. Il 

est prématuré à ce stade de faire des prévisions de répartition du 

marché à terme entre les divers opérateurs, c’est donc un bilan 

global « tous transporteurs »qui est réalisé.

Ce bilan inclut les variations des coûts d’exploitation (personnel, 

énergie, entretien du matériel, péages versés à RFF, etc.) et 

d’investissement (matériel roulant), ainsi que les recettes 

voyageurs. Le référentiel de RFF alimente pour une large part le 

compte d’exploitation des transporteurs  : charges de circulation, 

de commercialisation, de capital, coût de l’IFER. Les charges de 

circulation incluent manœuvre, conduite, accompagnement, 

énergie, services de restauration et entretien. 

Le référentiel propose également des hypothèses afin d’estimer le 

coût d’achat en matériel roulant. À titre d’exemple, on considère un 

coût de 26 M€2 pour l’achat d’une rame TaGV Duplex, apte à assurer 

un service de 2 300 h par an.  
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7.2.5.4	 Bilan pour les gestionnaires  
d’infrastructures ferroviaires

Il s’agit de tous les gestionnaires d’infrastructures ferroviaires des 

pays concernés par la circulation des trains nouveaux. 

Ce bilan prend en compte d’une part les variations des coûts 

d’exploitation, d’entretien et de renouvellement de l’infrastructure 

ferroviaire, et d’autre part les variations de recettes provenant 

des redevances versées par les transporteurs ferroviaires pour la 

circulation de ses trains (péages). 

7.2.5.5	 Bilan pour les tiers

Les tiers sont les personnes qui profitent indirectement du projet. En 

pratique on mesure les conséquences de la baisse du trafic routier 

sur :

�� la sécurité routière ;

�� la réduction de la pollution locale et de l’effet de serre ; 

�� la réduction de la congestion routière ;

�� la réduction du bruit sur les infrastructures routières du fait 

du report modal.

En l’absence de valeurs tutélaires permettant d’apprécier les 

bénéfices de la ligne nouvelle sur les circulations de trains sur la 

ligne existante (c’est en particulier le cas dans le secteur situé 

entre Dax et la frontière où la circulation de la grande majorité des 

trains de fret s’effectue sur la ligne nouvelle, bénéficiant de niveaux 

de protections acoustiques adaptées contrairement à la ligne 

existante) ceux-ci ne sont pas valorisés à ce stade des études. Ils 

sont cependant quantifiés dans l’étude d’impact.

7.2.5.6	 Bilan pour les acteurs du mode routier

Les acteurs du transport routier sont :

�� les exploitants d’infrastructures à péage, qui peuvent voir 

leurs recettes diminuer du fait du report modal de la route 

vers le rail ;

�� les opérateurs routiers exploitants d’infrastructures, 

routières et autoroutières, dont les dépenses de 

maintenance et d’exploitation pourraient diminuer ;

�� les exploitants de parking près des gares et dans les 

aérogares ;

�� les exploitants des transports publics si leur utilisation a été 

modélisée par les études de trafic.

7.2.5.7	 Bilan pour les acteurs du mode aérien

Ces acteurs sont les compagnies aériennes et les aéroports, mais 

également l’État via les recettes fiscales. 

Les compagnies aériennes vont perdre du trafic au profit du fer. Pour 

les aéroports, la réduction de la demande de stationnement sur le 

site des aéroports entraîne une perte de recettes, qui est en partie 

compensée par une économie de coûts d’entretien et d’exploitation 

estimée à 20 % du chiffre d’affaires. 

7.2.5.8	 Bilan pour les acteurs du mode maritime

Parmi les activités maritimes, seul le transport de marchandises est 

potentiellement touché par le programme du GPSO. Les acteurs 

concernés a priori sont les ports et les compagnies maritimes, en 

rapport avec leurs revenus qui diminueraient du fait d’un report 

modal vers le fer. 

Cependant, les études de trafic fret démontrent qu’il n’y a pas 

d’impact significatif sur le trafic maritime. Aussi, si l’autoroute 

maritime est bien prise en compte pour les flux de marchandises 

dans la péninsule ibérique et le reste de l’Europe en référence, il n’y 

a pas d’effet de report modal à prévoir  : le bilan pour cet acteur est 

considéré comme neutre.

7.2.5.9	 Bilan pour la puissance publique

La puissance publique regroupe tous les acteurs français 

et étrangers dont les revenus proviennent de la perception 

d’impôts, taxes et assimilés. Il s’agit en particulier des Etats (ici 

la France et l’Espagne), des collectivités territoriales (régions, 

départements, communautés autonomes), des collectivités locales 

(agglomérations) et de l’union européenne.

7.2.5.10	 L’investissement

L’investissement pris en compte inclut l’ensemble des coûts de 

réalisation imputables à la construction de l’infrastructure et de ses 

équipements (études, acquisitions foncières, génie civil, voies et 

équipements ferroviaires) aussi bien pour les gares nouvelles que 

pour les raccordements entre réseau classique et ligne nouvelle. 

La valeur résiduelle de l’infrastructure est estimée à la fin de la 

période d’étude et vient au crédit du projet.

7.2.5.11	 Bilan pour la collectivité

Le bilan pour la collectivité est la somme des bilans des acteurs et de 

l’investissement.



R F F  //  E n q u ê t e  p r é a l a b l e  à  l a  d é c l a r a t i o n  d ’ u t i l i t é  p u b l i q u e   / /  É d i t i o n  J u i n  2 0 1 4 183---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------   P i è c e  H  -  é v a l u a t i o n  s o c i o - é c o n o m i q u e

c h a p i t r e  7 .  L e  b i l a n  s o c i o - É CONO    M I Q U E  D U  P r o g r a mm  e  e t  d e s  p r o j e t s  –  M É T H O D E  ET   R É S U LTATS  

1)	 Selon la circulaire 
du 25 mars 2004, 
actualisée en 
mai 2005, l’évaluation 
économique et sociale 
ne prétend pas dicter 
la décision. Mais elle 
conduit à expliciter 
les raisons pour 
lesquelles on peut être 
conduit à proposer 
le projet malgré un 
bilan monétarisé 
peu favorable, 
en explicitant 
notamment les 
valeurs monétaires 
équivalentes 
attribuées aux 
différents facteurs 
pris en compte.

7.2.6	 Indicateurs de rentabilité

Conformément à l’Instruction Cadre, les indicateurs de performance 

économique du projet sont calculés. 

7.2.6.1	 Principaux indicateurs

Les principaux indicateurs du bilan permettent de comparer les 

avantages aux coûts :

�� la valeur actuelle nette ou bénéfice actualisé du projet pour 

la collectivité (avec et sans coût d’opportunité des fonds 

publics) ; 

�� le taux de rentabilité interne (TRI) pour la collectivité (avec 

et sans coût d’opportunité des fonds publics).

D’autres indicateurs sont également calculés par rapport aux 

aspects de mobilisation des fonds d’investissements :

�� la VAN par euro investi ;

�� la VAN par euro public investi.

Chacun de ces indicateurs est décrit dans les paragraphes qui 

suivent.

7.2.6.2	 Valeur Actuelle Nette ou Bénéfice Actualisé

La performance socio-économique propre du projet est caractérisée 

par le bénéfice actualisé pour la collectivité (BA) ou valeur actualisée 

nette (VAN). Il s’agit de la somme des avantages et inconvénients 

du projet actualisé selon leur année d’apparition (voir définition de 

l’actualisation ci-avant) :

Où :

�� i est le taux d’actualisation décrit ci-dessus ;

�� An la somme des avantages et inconvénients monétarisés 

de l’année n ;

�� W le nombre d’année de travaux.

Si le bénéfice actualisé est positif, cela signifie que le programme 

ou projet évalué présente plus d’avantages collectifs que 

d’inconvénients en termes socio-économique1.

La valeur actuelle nette permet de comparer différentes variantes 

entre elles ou différents projets.

La décomposition de la VAN en contributions 
positives et négatives est un élément essentiel 
de la compréhension du bilan ; c’est pourquoi 
les contributions respectives de chaque 
acteur au bilan sont présentées plus loin.

7.2.6.3	 Taux de Rentabilité Interne

La performance socio-économique relative du projet est 

caractérisée par le taux de rentabilité interne économique et social 

du projet (TRIES). Par définition, il s’agit du taux qui annulerait le 

bénéfice actualisé s’il était utilisé comme taux d’actualisation.

Lorsque le TRIES est supérieur au taux d’actualisation moyen sur 

la période (> 4  %), cela signifie que le projet évalué présente plus 

d’avantages que d’inconvénients en termes socio-économiques. 

Ce taux reflète la rentabilité économique intrinsèque du projet.

7.2.6.4	 Valeur actualisée nette par euro investi

La VAN par euro investi par l’ensemble des acteurs publics (sous 

forme de subventions) permet de se prononcer sur l’opportunité, 

pour la collectivité, de réaliser un projet ou de choisir entre des 

projets alternatifs.

Elle permet aussi de vérifier que les sommes publiques investies 

couvrent le coût d’opportunité des fonds publics et permettent de 

dégager des avantages collectifs.

7.2.7	 Tests de sensibilité

Afin d’identifier les paramètres les plus déterminants sur le calcul 

socio-économique et d’estimer la variabilité des résultats à certains 

paramètres, des tests de sensibilité sont réalisés. Ils concernent 

en particulier la fréquentation, les coûts d’investissement et 

d’exploitation.  
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7.3	 évaluation  
du programme du GPSO

7.3.1	 Résultats du bilan socio-économique

Les résultats du présent paragraphe portent sur le programme 

global du GPSO, soit les lignes nouvelles Bordeaux-Toulouse, 

Bordeaux-Espagne et les raccordements associés, les 

aménagements ferroviaires au Nord de Toulouse et au Sud de 

Bordeaux (les résultats de la phase 1, objet des enquêtes publiques 

de 2014, étant présentés au point 7.7).

Les résultats du bilan attestent de l’intérêt du 
programme pour la collectivité : les avantages 
dégagés par le programme du GPSO, en valeur 
actualisée nette (VAN) dépassent l’investissement 
et les coûts générés de 4 milliards d’euros hors coût 
d’opportunité des fonds publics. Les bénéfices des 
usagers compensent à eux seuls l’investissement. 
Avec prise en compte du coût d’opportunité des 
fonds publics, la VAN est positive de 0,4 Md€. 

7.3.1.1	 Principaux résultats

L’ensemble des évaluations socioéconomiques a été réalisé 

aux conditions économiques de juin  2011, et en valeur 2011  €. 

Les derniers éléments d’actualisation concernant le coût 

d’investissement permettent néanmoins d’estimer l’impact d’un 

calcul aux conditions économiques d’août 2013, en 2013 €. Les deux 

calculs sont reportés dans le tableau de synthèse ci-après.

Hors coût d’opportunité des fonds publics (COFP), le bilan socio-

économique montre que le programme du GPSO dégage un 

surplus en valeur actualisée nette de 4,0  Md€2011. Le taux de 

rentabilité interne du projet s’établit à 4,3 %. En prenant en compte 

le coût d’opportunité des fonds publics (à hauteur de 85  % de 

contributions publiques, État ou collectivités), la VAN reste positive 

à 0,4  2011  Md€  ; le TRI est de 3,6  %. Le calcul aux conditions 

économiques 2013 en 2013 € amène à une légère appréciation des 

indicateurs synthétiques, dans un ordre de grandeur très proche, tel 

qu’en témoigne le tableau ci-dessous ; 

Indicateurs synthétiques (Source : MVA)

Indicateurs CE2011/2011 € CE2013/2013 €

VAN sans COFP 4,0 Md€ 4,2 Md€

VAN avec COFP 0,4 Md€ 0,6 Md€

Taux de rentabilité interne 
(sans COFP)

4,3 % 4,4 %

Taux de rentabilité interne 
(avec COFP)

3,6 % 3,7 %

VAN / euro public investi 0,36 0,40

Dans la suite du chapitre, les différents calculs sont réalisés selon 

l’hypothèse légèrement péjorante des conditions économiques 

juin  2011 et valeurs 2011  €, par souci d’homogénéité avec 

les documents étudiées par le CGI (dossier d’évaluation 

socioéconomique présenté en janvier 2014).

7.3.1.2	 Bilan des acteurs

La décomposition du bilan par acteur montre un avantage accordé 

surtout aux usagers du ferroviaire.

Bilan par acteur (Source : MVA)

Acteurs VAN (Md€)

Passagers ferroviaires 13,2

Chargeurs 0,5

Acteurs du transport ferroviaire 4,0

Autres acteurs du transport -1,1

Puissance publique -2,7

Tiers 3,4

Investissement -13,3

Collectivité 4,0

Parmi les usagers, les passagers ferroviaires sont les premiers 

bénéficiaires du programme du GSPO, avec un gain de près de 

13,2 milliards d’euros. Il s’agit principalement de gains de temps.

Les gains de temps des anciens usagers du train représentent la 

majeure partie des avantages des passagers ferroviaires, pour 

7,3  Md€. La valorisation des bénéfices pour les anciens utilisateurs 

de la voiture atteint 4,4  Md€ sur 50  ans, c’est le second poste 

d’avantages dans le bilan.

Le programme présente également un bilan positif pour les acteurs 

du transport ferroviaire, ce qui souligne sa pertinence économique : 

les recettes engendrées par les clients du mode ferroviaire, 

anciens ou nouveaux, sont à même de couvrir les dépenses de 

fonctionnement du nouveau système de transport.

Le bilan est aussi bénéfique aux tiers. Le report modal engendre 

une mobilité plus durable : moins d’émissions de gaz à effet de serre 

et moins de nuisances liées à la pollution ou au bruit. Il participe 

également à la décongestion du réseau routier et concourt ainsi 

à améliorer l’accessibilité globale des territoires impactés. En 

permettant une réduction du trafic routier, il génère de plus une 

baisse des nuisances acoustiques routières.

Les effets sur la pollution sont valorisés à 440  M€. Les réductions 

d’émissions de gaz à effet de serre apportent 660  M€ environ au 

bilan. La baisse de l’insécurité routière procure de son côté 600 M€ 

d’avantages collectifs, et la décongestion 1 540 M€.

La VAN marginale de la composante fret est estimée à 1 Md€, hors 

surcoût d’investissement dû à la mixité. Le bilan est très positif 

pour les chargeurs (+500  M€), qui voient leur coûts de transport 

baisser, et dans une moindre mesure qui gagnent du temps. Le 

bilan est positif surtout en matière d’externalités (+1,4  Md€)  : gains 

de décongestion en premier lieu, mais également réduction de la 

pollution atmosphérique et de l’effet de serre. Il est presque neutre 

pour les acteurs ferroviaires (-100  M€), et négatif pour les autres 

acteurs des transports (-300  M€), en particulier acteurs du mode 

routier et pour l’État (-500 M€), en tant que collecteur de taxes.

Les coûts qui pèsent le plus dans le bilan de la collectivité sont :

�� l’investissement (13,3 milliards d’euros, dont 4,3  Md€ de 

valeur résiduelle considérée selon la méthode comptable en 

fin de période de calcul) ;
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1)	 Taxe Intérieure de 
Consommation sur les 
Produits Énergétiques  
(anciennement TIPP - 
Taxe Intérieure sur les 
Produits Pétroliers) 

�� la variation des recettes publiques (-2,7 milliards d’euros)  : 

le programme du GPSO implique une réduction des taxes 

perçues par l’État (TICPE1, TVA sur les péages autoroutiers, 

etc.) ;

�� les pertes des acteurs du transport autres que ferroviaires 

(concessionnaires d’autoroutes, gestionnaires d’aéroports, 

compagnies aériennes) pour -1,1 Md€.

7.3.1.3	 Tests de sensibilité

Plusieurs tests de sensibilité sont réalisés sur des paramètres 

significatifs du bilan du programme du GPSO  ; s’agissant d’un 

projet d’infrastructure de transport, il s’agit notamment des 

prévisions de trafic, en fonction du cadrage économique général 

ou des caractéristiques du projet, des coûts d’investissement et 

de maintenance. Ils portent sur des variations de 10  %, en plus ou 

en moins, tenant compte des retours d’expérience sur des grands 

projets récents.

Un test spécifique concerne les gains potentiels de régularité 

(2 points de la régularité) traduit par un gain équivalent à une minute 

gagnée par les usagers des lignes nouvelles et des TER.

Les postes auxquels les résultats sont les plus sensibles sont, dans 

cet ordre :

�� le trafic total  ; le bilan des usagers est directement 

proportionnel au trafic total, or il s’agit du principal poste 

générateur d’avantages. Par ailleurs, une réduction du 

volume de trafic inclut un manque à gagner notable pour 

le transporteur ferroviaire, qui n’est que partiellement 

compensé par une réduction des coûts d’exploitation ;

�� le coût de l’investissement en infrastructure  ; Il s’agit du 

poste de coût principal, qui par ailleurs est fortement pris en 

compte dans le calcul de la VAN pour le jeu de l’actualisation. 

La recherche de l’optimisation des coûts d’investissement a 

donc un impact direct et très positif sur le bilan ;

�� le trafic reporté et induit. Les reportés de la route, du 

fait du fort coût kilométrique d’utilisation de la voiture 

particulière, et des gains de temps importants générés par 

la Grande Vitesse, constituent un poste important du bilan 

des usagers. Ces nouveaux usagers génèrent des recettes 

nouvelles pour le transporteur, qui peut améliorer son 

bilan d’exploitation en remplaçant mieux ses trains. Les 

induits augmentent aussi les recettes des transporteurs, 

et contrairement aux reportés n’implique pas de baisse de 

recette pour les modes concurrents (péages, mode aérien).  

Néanmoins, l’évaluation socio-économique reste relativement 

stable autour du TRI du scénario central, montrant ainsi une stabilité 

face aux différents paramètres et aléas testés.

Tests de sensibilité, TRI avec COFP (Source : MVA)

Tests de 
sensibilité

Test TRI bas TRI haut VAN bas VAN Haut

BILAN DE BASE 3,6 % 0,4 Md€

Investissement + / -10 % 3,2 % 4,0 % -0,7 Md€ 1,5 Md€

Trafic total + / -10 % 3,1 % 4,1 % -1,9 Md€ 2,7 Md€

Trafic reporté + / -10 % 3,5 % 3,7 % 0,0 Md€ 0,8 Md€

Trafic Induit + / -10 % 3,5 % 3,7 % 0,1 Md€ 0,7 Md€

Coûts de 
maintenance de 
l’infrastructure

+ / -10 % 3,6 % 3,7 % 0,2 Md€ 0,6 Md€

Gain de 
régularité (pts)

1 min - 3,6 % - 0,6 Md€

Tests de sensibilité, TRI sans COFP (Source : MVA)

Tests de 
sensibilité

Test TRI bas TRI haut VAN bas VAN Haut

BILAN DE BASE 4,3 % 4,0 Md€

Investissement + / -10 % 4,0 % 4,7 % 3,1 Md€ 4,9 Md€

Trafic total + / -10 % 3,7 % 4,9 % 1,8 Md€ 6,2 Md€

Trafic reporté + / -10 % 4,2 % 4,4 % 3,7 Md€ 4,3 Md€

Trafic Induit + / -10 % 4,2 % 4,4 % 3,6 Md€ 4,3 Md€

Coûts de 
maintenance de 
l’infrastructure

+ / -10 % 4,3 % 4,4 % 3,8 Md€ 4,2 Md€

Gain de régularité 
(pts)

1 min - 4,3 % - 4,2 Md€

7.3.2	 Bilan carbone du programme 

7.3.2.1	 Un report modal important 

Les études de trafics ont montré l’importance du report modal dans 

le programme du GPSO, en particulier avec les lignes nouvelles  : 

en 2032, 1,7 million de passagers sont détournés de l’aérien et 

6,8  millions de déplacements routiers sont captés par les services 

ferroviaires. Le train permet de diminuer très largement les 

émissions de gaz à effet de serre. 

Ainsi, pour faire Paris - Toulouse, une personne est responsable de 

130  kg CO
2
 d’émission de GES en avion, 40  kg CO

2
 en voiture, et 

seulement 4 kg CO
2
 en TaGV.

7.3.2.2	 Un bilan positif après 10 ans d’exploitation

Les travaux, avec notamment les déplacements des matériaux de 

construction et de l’ensemble des personnes, génèrent l’émission 

totale de 3 millions de Tonnes Équivalent CO
2
 (teCO

2
), réparties en 

trois tranches suivant la mise en service progressive du projet : 54 % 

sont générées en 2024, 25 % en 2027 et 21 % en 2032. 

Suite à la mise en service de la LGV Bordeaux-Toulouse, le report 

modal permet d’économiser 150  000  teCO
2
/an, du fait d’une 

plus grande utilisation des trains, qu’ils soient à grande vitesse 

ou régionaux. Par conséquent en 2027, il reste 1  100  000 teCO
2
 à 

rembourser sur l’investissement de la LGV Bordeaux-Toulouse. 

Suite à la mise en service de Bordeaux-Dax, l’économie due au report 

modal passe à 250  000 teCO
2
/an, permettant ainsi de rembourser 

plus rapidement les investissements des deux premières 

phases. Ainsi, en 2032, il reste 480  000 teCO
2
 à rembourser sur 

l’investissement de Bordeaux-Toulouse et de Bordeaux-Dax.

Suite à la mise en service de la dernière section, l’économie due 

au report modal passe à 340 000 teCO
2
/an permettant au bilan de 

devenir positif dès 2035.

Les reports modaux issus de la mise en service de l’infrastructure 

complète du GPSO génèrent une économie de 410  000 teCO
2
 à 

partir de 2040, et de 550 000 teCO
2
/an en 2055.

Le report modal lié au programme complet du GPSO permet 

d’économiser 340 000  tonnes équivalent CO
2
/an. À partir de 2035 

(soit une dizaine d’années après la première mise en service), les 

émissions générées par la construction sont compensées par 

les émissions évitées et le programme apporte une contribution 

positive à la réduction des gaz à effet de serre.
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7.4	 Évaluation des aménagements 
ferroviaires au Sud de Bordeaux

7.4.1	 Résultats du bilan socio-économique

Le bilan socio-économique des aménagements 
ferroviaires au Sud de Bordeaux valorise les 
avantages liés à l’augmentation des circulations 
TER permise par le projet. Cette vision est 
donc complémentaire de celle du programme, 
qui intègre l’ensemble des avantages induits 
par toutes les activités, que ce soit les TER, 

les TaGV ou le fret, ou de sa phase 1.

7.4.1.1	 Principaux résultats

Les avantages dégagés par le projet d’aménagements ferroviaires 

au Sud de Bordeaux sont du même ordre que les coûts engendrés, 

hors investissements. Ces derniers étant conséquents au regard des 

bénéfices obtenus, les indicateurs socio-économiques ne mettent 

pas en évidence la rentabilité du projet.

Le bilan socio-économique montre que le projet affiche une VAN 

négative de -0,7 Milliard d’€, hors coût d’opportunité des fonds 

publics. Le taux de rentabilité interne du projet s’établit à 0,6  %. 

En prenant en compte le coût d’opportunité des fonds publics, la 

VAN s’établit à -0,9 Milliard d’€, et le TRI reste inchangé à 0,6 %  : la 

faiblesse du bilan est liée au fait que l’amélioration des services TER 

liée à la réorganisation des dessertes et la gestion des capacités est 

peu valorisée dans les instructions cadre. En effet, les documents 

cadre de l’évaluation socioéconomique traitent de manière 

approfondie les gains de temps ou équivalent temps, ainsi que les 

principales externalités. Il existe en revanche peu de documentation 

sur la manière de monétariser les avantages en matière de gains 

d’exploitation, de fiabilité et de facilité d’exploitation. 

Indicateurs synthétiques (Source : MVA)

Indicateurs VAN (M€)

VAN sans COFP -0,7 Md€

VAN avec COFP -0,9 Md€

Taux de rentabilité interne (sans COFP) 0,6 %

Taux de rentabilité interne (avec COFP) 0,6 %

VAN / euro public investi -1,2

7.4.1.2	 Évolution dans le temps

Les gains annuels cumulés ne permettent pas d’équilibrer le bilan 

en valeurs brutes avant la fin de la période  : on remarque par ce 

graphique que les avantages sont compensés par les coûts et cela 

de manière continue pendant toute la durée de calcul (hors effet de 

prise en compte de la valeur résiduelle en 2075).

VAN cumulée (en milliards d’euros) (Source : MVA)

7.4.1.3	 Bilan des acteurs et compte de surplus

La décomposition du bilan par acteur montre un avantage accordé 

surtout aux usagers du ferroviaire.

Bilan par acteur (Source : MVA)

Acteurs VAN (M€)

Passagers ferroviaires 184

Acteurs du transport ferroviaire -36

Autres acteurs du transport -5

Puissance publique -180

Tiers 42

Investisseur -717

Collectivité -712

Parmi les usagers, les passagers ferroviaires sont les premiers 

bénéficiaires du projet. Ces avantages pour les usagers sont 

compensés par le surcoût d’exploitation des nouveaux services mis 

en place, qui se traduisent par de nouveaux besoins de subvention 

de fonctionnement imputés au bilan de la puissance publique.

Le bilan socio-économique est fortement marqué par le coût 

d’investissement, pour un bénéfice lié à la régularité n’engendrant 

pas des effets socio-économiques majeurs. Le montant de 

l’investissement ressort de ce compte de surplus. On observe que 

les autres postes se compensent.

Compte de surplus (en millions d’euros) (Source : MVA Consultancy) 
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7.4.1.4	 Répartition des coûts et bénéfices

Les usagers des transports ferroviaires  
du quotidien sont fortement bénéficiaires

Le bilan des passagers ferroviaires s’établit à +184 M€.

Les nouveaux services ferroviaires bénéficient en premier lieu aux 

anciens usagers du train, grâce à des services plus fréquents et une 

politique d’arrêt plus fine : 

�� 80 % des avantages sont au bénéfice des anciens utilisateurs 

du TER. Ils bénéficient des augmentations de fréquences 

principalement, et d’une amélioration de la politique d’arrêt 

qui leur permet de réaliser des rabattements vers une gare 

plus proche. En moyenne, le projet permet de faire gagner 

environ 3,6 min par voyageur sur l’axe ;

�� les 20 % restants sont les avantages des reportés de la route 

et nouveaux voyageurs du TER  : les nouvelles solutions de 

déplacements offertes en TER par le projet facilitent à la fois 

les déplacements périurbains, mais également l’accès à la 

Grande Vitesse en gare de Bordeaux. 

Usagers des autres modes de transport

Le bilan des acteurs du transport non ferroviaire s’établit à -5 M€.

Les usagers des transports autres que ferroviaires sont faiblement 

touchés. On note un impact négatif sur le bilan des concessionnaires 

routiers, dû au report de la route vers le rail (Langon). Cet effet 

explique l’essentiel de ce bilan.

Acteurs du transport ferroviaire

Les services assurés auprès des voyageurs ferroviaires dégagent 

des recettes supplémentaires, qui ne couvrent pas les coûts 

d’exploitation des services  : la puissance publique doit ainsi 

apporter une subvention au transporteur. Par ailleurs, le 

gestionnaire d’infrastructure doit supporter des coûts d’entretien 

supplémentaires de l’infrastructure. Le bilan des acteurs ferroviaires 

est ainsi négatif de -36 M€. 

Externalités (Tiers)

Les avantages enregistrés par les tiers sont principalement expliqués 

par la réduction du trafic routier, grâce au report modal en faveur du 

mode ferroviaire. Le bilan est positif à hauteur de 42 M€.

7.4.1.5	 Analyse coûts - avantages

La mise en regard des divers avantages et coûts du projet 

d’aménagements au Sud de Bordeaux permet d’avoir une vision 

transversale de ses enjeux socio-économiques.

Contributions positives

Les avantages du projet d’aménagements au Sud de Bordeaux, 

dont la somme s’élève à 425 millions d’euros, se composent 

principalement :

�� des avantages des voyageurs (temps, rabattement) ;

�� des recettes des acteurs ferroviaires.

Ces contributions recouvrent 90 % des contributions positives.

Contributions positives à la VAN  (Source : MVA)

10%

0%

47%

43%

Avantages voyageurs
Recettes Fer
Acteurs TCU
Tiers

Contributions négatives

Les contributions négatives à la VAN du projet d’aménagements au 

Sud de Bordeaux sont dominées par le coût d’investissement, qui 

pèse pour les 2/3 des contributions négatives. Viennent ensuite les 

coûts d’exploitation des acteurs ferroviaires et les redevances.

Contributions négatives à la VAN  (Source : MVA)
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7.4.1.6	 Tests de sensibilité

Des tests ont été réalisés sur des paramètres significatifs du bilan 

du projet d’aménagements au Sud de Bordeaux. Ils portent sur des 

variations de 10 % en plus ou en moins.

Un test spécifique concerne les gains potentiels de régularité 

(2 points de la régularité) traduit par un gain équivalent à une minute 

gagnée par les usagers des TER.

Tests de sensibilité avec COFP (Source : MVA)

Tests de 
sensibilité

Test TRI bas TRI haut VAN bas VAN haut

BILAN DE BASE 0,6 % -0,9 Md€

Investissement + / -10 % 0,6 % 0,6 % -1,0 Md€ -0,8 Md€

Trafic total + / -10 % 0,6 % 0,7 % -0,9 Md€ -0,9 Md€

Trafic reporté + / -10 % 0,6 % 0,6 % -0,9 Md€ -0,9 Md€

Trafic Induit + / -10 % 0,6 % 0,6 % -0,9 Md€ -0,9 Md€

Coûts de 
maintenance  
de 
l’infrastructure

+ / -10 % 0,6 % 0,6 % -0,9 Md€ -0,9 Md€

Gain de régularité 
(pts)

1 min - 0,7 % - -0,9 Md€

Mise en service 2030 - 0,6 % - -1,0 Md€

Tests de sensibilité sans COFP (Source : MVA Consultancy)

Tests de 
sensibilité

Test TRI bas TRI haut VAN bas VAN haut

BILAN DE BASE 0,6 % -0,7 Md€

Investissement + / -10 % 0,6 % 0,6 % -0,8 Md€ -0,6 Md€

Trafic total + / -10 % 0,6 % 0,7 % -0,7 Md€ -0,7 Md€

Trafic reporté + / -10 % 0,6 % 0,6 % -0,7 Md€ -0,7 Md€

Trafic Induit + / -10 % 0,6 % 0,6 % -0,7 Md€ -0,7 Md€

Coûts de 
maintenance de 
l’infrastructure

+ / -10 % 0,6 % 0,6 % -0,7 Md€ -0,7 Md€

Gain de 
régularité (pts)

1 min  - 0,7 % - -0,7 Md€

Mise en service 2030  - 0,6 % - -0,8 Md€

Les postes auxquels les résultats sont les plus sensibles sont, dans 

cet ordre, le trafic total et le gain de régularité.

7.4.2	 Bilan carbone

7.4.2.1	 Bilan par poste

Les travaux génèreront l’émission de 30 000 teCO
2
 environ.

La phase exploitation va entraîner une augmentation d’environ 

200  teCO
2
 par an, en considérant les hypothèses les plus 

défavorables du point de vue du contenu carbone de l’électricité de 

traction.

L’augmentation des rabattements en véhicule particulier vers 

les gares, liée aux nouveaux usagers du train, va ajouter une 

consommation supplémentaire de 200 teCO
2
 par an en 2024. 

L’effet bénéfique principal est le report modal, qui se traduit par une 

réduction d’environ 1 800 teCO
2
 par an en 2024.

Ainsi, le report modal propre à ce projet permettra de compenser les 

émissions initiales liées aux travaux en 2046.

7.4.2.2	 Contenu carbone de la nouvelle  
mobilité engendrée

Un indicateur intéressant est le contenu carbone d’un voy.km 

supplémentaire réalisé grâce à l’infrastructure. Il permet de vérifier si 

la nouvelle mobilité engendrée par le projet est compatible avec les 

objectifs Facteur 4 : on recherche une empreinte limitée à 37geCO
2
 

par voy.km.

Ramené au voy.km supplémentaire créé par ces équipements, la 

phase travaux pèsera près de 170 gCO
2
/voy.km dans le contenu 

CO
2
 de cette nouvelle mobilité. La consommation supplémentaire 

d’électricité ramenée au voy.km induit par ces aménagements 

pèsera 50 gCO
2
/voy.km qui se rajouteront aux 170 gCO

2
 précités. 

Ainsi si le projet permet dans un délai long mais acceptable de 

compenser les émissions de la phase travaux, le contenu carbone de 

la mobilité supplémentaire générée par le projet restera élevé.



R F F  //  E n q u ê t e  p r é a l a b l e  à  l a  d é c l a r a t i o n  d ’ u t i l i t é  p u b l i q u e   / /  É d i t i o n  J u i n  2 0 1 4 189

c h a p i t r e  7 .  L e  b i l a n  s o c i o - É CONO    M I Q U E  D U  P r o g r a mm  e  e t  d e s  p r o j e t s  –  M É T H O D E  ET   R É S U LTATS  

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------   P i è c e  H  -  é v a l u a t i o n  s o c i o - é c o n o m i q u e

7.5	 Évaluation des aménagements 
ferroviaires au Nord de Toulouse

7.5.1	 Résultats du bilan socio-économique

Le bilan socio-économique des aménagements 
ferroviaires au Nord de Toulouse valorise les 
avantages liés à l’augmentation des circulations 
TER permise par le projet. Cette vision est 
donc complémentaire de celle du programme, 
qui intègre l’ensemble des avantages induits 
par toutes les activités, que ce soit les TER, 
les TaGV ou le fret, ou de sa phase 1.

7.5.1.1	 Principaux résultats

Le bilan socio-économique montre que les aménagements 

ferroviaires au nord de Toulouse dégagent un déficit de valeur 

actualisée nette de -156  M€, hors coût d’opportunité des fonds 

publics (COFP). Le taux de rentabilité interne du projet s’établit à 

2.9 %. En prenant en compte le coût d’opportunité des fonds publics, 

la VAN passe à -490 M€, et le TRI à 1,9 %.

Indicateurs synthétiques (Source : JGO)

Indicateurs

VAN sans COFP -0,15 Md€

VAN avec COFP -0,49 Md€

Taux de rentabilité interne (sans COFP) 2,9 %

Taux de rentabilité interne (avec COFP) 1,9 %

VAN / euro public investi -0,26

7.5.1.2	 Évolution dans le temps

Les chroniques de bilan net annuel et cumulé se présentent ainsi :

VAN cumulée (en milliards d’euros) (Source : JGO)

Les gains annuels cumulés permettent d’équilibrer le bilan en 

valeurs brutes avant la fin de la période d’étude, vers 2060, mais les 

gains sont trop tardifs pour équilibrer le bilan en valeur actualisée.

7.5.1.3	 Bilan des acteurs et compte de surplus

La décomposition du bilan de la collectivité en bilan par acteur 

permet de mieux comprendre les impacts du projet. 

Bilan par acteur (Source : JGO)

Acteurs VAN (M€)

Passagers ferroviaires 917

Acteurs ferroviaires du transport -159

Autres acteurs du transport -33

Puissance publique -666

Tiers 326

Investissement -540

Collectivité -155

Les usagers sont les premiers bénéficiaires de ce projet, en raison 

principalement, comme on le verra plus loin, de l’amélioration de la 

qualité du service offert : fréquences et proximité de la desserte. Les 

tiers sont les seconds bénéficiaires, en raison de l’importance des 

reports modaux attendus de la route vers le fer.

La puissance publique est la plus grande contributrice au projet, 

en raison principalement des subventions acquittées par la Région 

Midi-Pyrénées, AOT du transport régional, mais aussi des pertes de 

taxes perçues sur le trafic routier, en raison du report modal de la 

route vers le fer.

Le secteur ferroviaire est déficitaire, en raison de coûts 

d’investissement en matériel roulant, de coûts d’exploitation et 

de maintenance élevés, faiblement compensés par des recettes 

supplémentaires.

En matière d’infrastructure, le projet consiste à mettre à quatre 

voies la section Toulouse-Saint-Jory et à créer un terminus partiel 

à Castelnau-d’Estrétefonds  ; il prévoit l’aménagement des haltes 

existantes.

Compte de surplus (en millions d’euros) (Source : JGO) 
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7.5.1.4	 Répartition des coûts et bénéfices

Bilan des voyageurs ferroviaires  
du quotidien fortement positif

Le bilan des usagers se compose de variations de temps de transport, 

de temps et de distance de rabattement, et de gains en qualité de 

service sous la forme d’augmentation des fréquences des services 

entre gares, et de diminution des besoins de correspondances. Les 

nouvelles opportunités de déplacements offertes facilitent à la fois 

les déplacements périurbains et l’accès à la Grande Vitesse en gare 

de Toulouse et la gare nouvelle de Montauban.

Pour les anciens usagers, les «  effets fréquence  » sont 

prépondérants, en raison du quasi-doublement des services offerts 

et de la plus grande diversité des couples origine-destination 

desservis par des relations directes. Grâce au projet, les voyageurs 

trouvent un service ferroviaire pertinent optimisé dans une gare 

plus proche. En moyenne, les gains unitaires dus à l’effet fréquence 

sont de l’ordre de 15 minutes par passager, tandis que le plus grand 

nombre de dessertes provoque des pertes de temps unitaires de 

l’ordre de 4 minutes.

Les reportés des trains grandes lignes vers les TER bénéficieront de 

l’augmentation des fréquences et de la baisse du prix des billets.

Les reportés de la route bénéficient du différentiel de coût 

généralisé (coût monétaire + temps) entre le mode routier et le 

mode ferroviaire. Les gains constitués d’économies sur les coûts 

d’usage des véhicules particuliers et des péages autoroutiers sont 

partiellement compensés par le coût du train et les pertes de temps 

associées au changement de mode. Les gains sont deux fois plus 

élevés que les pertes.

Bilan pour les tiers

Par définition, les tiers sont les acteurs qui n’utilisent pas le projet 

mais en sont néanmoins affectés par le biais des effets du report 

modal de la route vers le rail. Des améliorations en termes de 

sécurité routière, de pollution locale, de rejet de gaz à effet de serre, 

de bruit et de congestion routière sont attendues de la réduction de 

la circulation routière.

La réduction de la congestion constitue les deux tiers des avantages 

des tiers, ce qui reflète d’une part l’importance en volume du 

trafic reporté et d’autre part le poids des déplacements de et vers 

l’agglomération toulousaine, très congestionnée.

Bilan pour les acteurs ferroviaires

Le transporteur perçoit des recettes auprès des voyageurs et 

supporte des coûts d’investissement en matériel roulant et des coûts 

d’exploitation directs. Le gestionnaire d’infrastructure supporte les 

charges d’exploitation, d’entretien et de renouvellement du réseau. 

Rappelons que le déficit éventuel du transporteur régional est 

compensé par une subvention d’un montant équivalent de la part 

de l’Autorité Organisatrice des Transports régionaux de voyageurs 

(AOT), la Région Midi-Pyrénées.

Les variations des coûts pour le gestionnaire d’infrastructure sont 

estimées notamment en fonction des circulations ferroviaires. Les 

voies nouvelles entre Toulouse et Saint-Jory génèrent des coûts 

fixes supplémentaires. Les charges du gestionnaire sont estimées à 

169 M€.

Les investissements initiaux en matériel roulant concernent 

14  rames neuves, estimées à 123  M€, auxquels s’ajoutent les 

extensions d’atelier pour 14  M€. Les renouvellements futurs de 

matériel et des ateliers se montent à 35 M€, et la valeur résiduelle de 

ces investissements en fin de période se monte à 23 M€.

Les recettes commerciales perçues auprès des nouveaux usagers se 

montent à 206 M€ TTC. 

Les coûts d’exploitation directs, qui correspondent aux coûts de 

circulation des trains, de commercialisation des billets et de révision 

du matériel roulant, se montent à 519 M€.

Bilan pour les acteurs routiers

Les sociétés concessionnaires d’autoroute perdront des recettes 

en raison du report modal attendu de la route vers le fer. En 

contrepartie, elles pourront économiser sur leurs frais de gestion 

et d’entretien. Leur bilan est logiquement négatif. En revanche les 

gestionnaires du réseau national et départemental verront leurs 

dépenses diminuer.

Bilan pour la puissance publique

La « Puissance publique » réunit ici l’État et la Région Midi-Pyrénées. 

L’État perd des taxes perçues sur la circulation des véhicules des 

reportés de la route (TVA et TICPE) et sur les péages autoroutiers  ; 

en revanche, il perçoit plus de taxes sur le secteur ferroviaire, sous 

la forme de TVA sur les billets et sur les redevances, et d’impôts 

(CET). La Région Midi-Pyrénées en tant qu’Autorité Organisatrice des 

Transports régionaux de voyageurs subventionne les activités TER ; 

sa participation est estimée à environ 509 M€ et constitue l’essentiel 

du bilan négatif de la puissance publique.

Bilan des investisseurs

Les investisseurs supportent les coûts de construction des 

infrastructures auxquels on retranche la valeur résiduelle estimée 

des infrastructures en fin de période.

Le bilan actualisé des investisseurs est évalué à une dépense 

dépassant 540 millions d’euros.

7.5.1.5	 Analyse coûts - avantages

La mise en regard des divers avantages et coûts du projet 

d’aménagement au Nord de Toulouse permet d’avoir une vision 

transversale de ses enjeux socio-économiques.

Contributions positives

Les avantages du projet se composent principalement :

�� des avantages des voyageurs (temps, rabattement) ;

�� des avantages des tiers (externalités) ;

�� des recettes des acteurs ferroviaires.

Contributions positives à la VAN (Source : JGO)

23%

15%

62%

Gains des usagers
Recettes ferroviaires
Tiers
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Contributions négatives

Au sein des contributions négatives au projet, l’infrastructure et le 

matériel roulant ont à peu près le même poids  : 33 à 34 % du total. 

L’infrastructure est l’investissement le plus lourd (un tiers du total) 

alors que les coûts récurrents de maintenance pèsent environ trois 

fois moins. Pour le matériel roulant, les proportions sont inversées : 

les investissements initiaux pèsent trois fois moins lourd que les 

coûts récurrents d’exploitation des trains.

Les autres contributions sont moins importantes, bien que la 

puissance publique souffre de pertes de recettes fiscales en raison 

du report modal.

Contributions négatives à la VAN (Source : JGO)

33%

9%

10%

34%

2%

11%

Coûts d’exploitation des trains
Investissement en matériel roulant
Coûts de maintenance de l’infrastructure
Investisseurs en infrastructure
Acteurs routiers
Puissance publique (TIPP, etc)

7.5.1.6	 Tests de sensibilité

Des tests ont été réalisés sur des paramètres significatifs du bilan. 

Ils portent sur des variations de 10  %, en plus ou en moins, de 

paramètres potentiellement critiques.

Un test spécifique concerne les gains potentiels de régularité  ; en 

effet, le projet, en augmentant significativement la capacité de 

l’axe entre Toulouse et Saint-Jory, aura des effets bénéfiques sur 

la robustesse de l’exploitation et sa fiabilité. Le test porte sur une 

amélioration de 2 points de la régularité, équivalente à une minute 

gagnée par les usagers des TER.

Tests de sensibilité avec COFP (Source : JGO)

Tests de 
sensibilité

Test TRI bas TRI haut VAN bas VAN haut

BILAN DE BASE   1,9 % -0,5 Md€

Investissement + / -10 % 1,8 % 2,1 % -0,6 Md€ -0,4 Md€

Trafic total + / -10 % 1,5 % 2,3 % -0,6 Md€ -0,4 Md€

Trafic reporté + / -10 % 1,6 % 2,1 % -0,6 Md€ -0,4 Md€

Trafic Induit + / -10 % 1,8 % 1,9 % -0,5 Md€ -0,5 Md€

Congestion 
routière

+ / -10 % 1,8 % 1,9 % -0,5 Md€ -0,5 Md€

Coûts de 
maintenance de 
l’infrastructure

+ / -10 % 1,8 % 1,9 % -0,5 Md€ -0,5 Md€

Gain de 
régularité

1 min  - 1,9 %  - -0,5 Md€

Mise en service 2030  - 1,9 %  - -0,5 Md€

Tests de sensibilité sans COFP (Source : JGO)

Tests de sensibilité Test TRI bas TRI haut VAN bas Van haut

BILAN DE BASE 2.90 % -0,15 Md€

Investissement + / -10 % 2,8 % 3,1 % -0,2 Md€ -0,1 Md€

Trafic total + / -10 % 2,5 % 3,4 % -0,3 Md€ -0,05 Md€

Trafic reporté + / -10 % 2,6 % 3,2 % -0,2 Md€ -0,1 Md€

Trafic Induit + / -10 % 2,9 % 2,9 % -0,15 Md€ -0,15 Md€

Congestion 
routière

+ / -10 % 2,8 % 3,0 % -0,2 Md€ -0,1 Md€

Coûts de 
maintenance de 
l’infrastructure

+ / -10 % 2,9 % 3,0 % -0,2 Md€ -0,15 Md€

Gain de régularité 
(pts)

1 min -  3,0 % - -0,15 Md€

Mise en service 2030  - 3,0 % - -0,15 Md€

Les postes auxquels les résultats sont les plus sensibles sont, dans 

cet ordre :

�� le trafic total  : ce sont en effet les usagers qui retirent la 

quasi-totalité des avantages du projet ;

�� le trafic reporté de la route vers le fer : parmi les usagers, les 

nouveaux usagers qui délaissent leur voiture au profit du 

train représentent une part très importante du trafic futur ;

�� le coût de l’investissement en infrastructure.

Les variations des autres paramètres n’ont qu’une influence 

marginale sur les indicateurs socio-économiques.
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En outre, des tests complémentaires ont été menés pour mesurer 

l’impact de deux investissements connexes au projet d’amélioration 

des accès nord de Toulouse intégrés dans les coûts totaux. Il s’agit :

�� des ouvrages de protection des sites TOTAL Carburant et 

TOTAL Gaz dont le coût est estimé à 60,9 M€ aux conditions 

économiques de juin 2011 ;

�� des aménagements en gare de Toulouse Matabiau dont le 

cout est estimé à 17,1  M€ aux conditions économiques de 

juin 2011.

L’impact de ces investissements dans les bilans globaux de 

l’opération est significatif, puisqu’ils pèsent respectivement à 

hauteur de 80 et de 23 millions d’euros sur le bénéfice actualisé 

avec COFP. Cela signifie que si ces coûts étaient comptabilisés à 

part, le bilan du projet s’en verrait amélioré d’autant. S’ils étaient 

tous les deux comptés à part, le bénéfice actualisé s’améliorerait de 

103 millions d’euros.

L’impact sur les indicateurs synthétiques est présenté dans le 

tableau suivant :
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Avec COFP

VAN -490 -410 -468 -388

TRI 1,9 % 2,0 % 1,9 % 2,0 %

Sans COFP

VAN -156 -96 -139 -80

TRI 2,9 % 3,1 % 3,0 % 3,2 %

7.5.2	 Bilan carbone

7.5.2.1	 Bilan par poste

Les travaux génèreront l’émission de 60 000 teCO
2
 environ. 

La phase exploitation va entraîner une augmentation d’environ 

2  100  teCO
2
 par an, en considérant les hypothèses les plus 

défavorables du point de vue du contenu carbone de l’électricité de 

traction.

L’augmentation des rabattements en voitures particulières vers 

les gares, liée aux nouveaux usagers du train, va entraîner une 

consommation supplémentaire de 1 300 teCO
2
 par an.

L’effet bénéfique principal est le report modal, qui se traduit par une 

réduction d’environ 10  200 teCO
2
 par an en 2024, assez stable aux 

horions futurs. Ainsi, le report modal permettra de compenser les 

émissions initiales liées aux travaux 8  ans après la mise en service 

(dès 2032).

7.5.2.2	 Contenu carbone de la nouvelle  
mobilité engendrée

De l’ordre de 60 000 teCO
2
 seront induits par les travaux de voie et 

de génie civil (amorti sur 66 ans). 

Ce projet apportera de l’ordre de 73 millions de voy.km 

supplémentaires en 2024. En ramenant le volume de CO
2
 émis lors 

des travaux au voy.km supplémentaire créé par ces aménagements, 

les travaux pèseront environ 12 gCO
2
/voy.km dans le contenu CO

2
 

de cette mobilité.

Le trafic ferroviaire supplémentaire (1,1 million de train.km par an) 

engendrera lui de l’ordre de 2  100 teCO
2
 par an en 2024 pour se 

réduire à 250 teCO
2
/an en 2055 lorsque l’électricité d’origine fossile 

sera abandonnée. En 2024, le poste «  énergie de traction  » pèsera 

de 29 gCO
2
/voy.km (électricité EU27) dans le contenu CO

2
 de cette 

mobilité. Ce chiffre sera ramené à 2  gCO
2
/voy.km en 2055 avec 

l’abandon de l’électricité d’origine fossile.

Cette offre de mobilité relativement peu carbonée sera parfaitement 

«  compatible facteur  4  » dès que l’électricité européenne aura 

amorcé son régime CO
2
. Ce résultat permet de justifier les émissions 

induites par les travaux d’aménagement sur cet axe.
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7.6	 Évaluation des lignes nouvelles 
Bordeaux-Toulouse  
et Bordeaux-Dax

7.6.1	 Résultats du bilan socio-économique

Les résultats du bilan attestent de l’intérêt des lignes nouvelles 

Bordeaux-Toulouse et Bordeaux-Dax pour la collectivité  : les 

avantages dégagés par ce projet, en valeur actualisée nette 

(VAN) hors coût d’opportunité des fonds publics, dépassent 

l’investissement et les coûts générés d’environ 5,8 milliards d’euros. 

Les bénéfices des usagers compensent à eux seuls l’investissement. 

Avec coût d’opportunité des fonds publics, cette valeur actualisée 

nette est de 4,0 milliards d’euros.

7.6.1.1	 Principaux résultats

Hors coût d’opportunité des fonds publics (COFP), le bilan socio-

économique montre que le projet de lignes nouvelles Bordeaux-

Toulouse et Bordeaux-Dax dégage un surplus en valeur actualisée 

nette de 5,8 Md€. Le taux de rentabilité interne du projet s’établit à 

5,3 %. En prenant en compte le coût d’opportunité des fonds publics, 

la VAN s’établit à 4,0 Md€ ; le TRI est de 4,6 %.

Indicateurs synthétiques (Source : MVA)

Indicateurs

VAN sans COFP 5,8 Md€

VAN avec COFP 4,0 Md€

Taux de rentabilité interne (sans COFP) 5,3 %

Taux de rentabilité interne (avec COFP) 4,6 %

VAN / euro public investi 0,99

7.6.1.2	 Évolution dans le temps

Les investissements du projet de lignes nouvelles, répartis entre 

2016 et 2026, sont progressivement compensés par les gains 

cumulés entre les mises en service des lignes nouvelles Bordeaux-

Toulouse et Bordeaux-Dax (2024 et 2027) et 2075. 

VAN cumulée (en milliards d’euros) (Source : MVA)

Ainsi, les chroniques du bilan mettent en lumière les différentes 

étapes du projet de lignes nouvelles :

�� 2016-2024  : premiers investissements pour la Ligne 

Nouvelle Bordeaux-Toulouse ;

�� 2024-2027  : premiers avantages de la Ligne Nouvelle 

Bordeaux-Toulouse et parallèlement, investissements pour 

la Ligne Nouvelle Bordeaux-Dax ;

�� à partir de 2027 : avantages des lignes nouvelles Bordeaux-

Toulouse et Bordeaux-Dax.

La contribution du projet de lignes nouvelles Bordeaux-Toulouse et 

Bordeaux-Dax devient positive avant la fin de la période de calcul, en 

2058.

7.6.1.3	 Bilan des acteurs et compte de surplus

La décomposition du bilan par acteur montre un avantage accordé 

surtout aux usagers du ferroviaire.

Bilan par acteur (Source : MVA)

Acteurs VAN (Md€)

Passagers ferroviaires 9,3

Acteurs du transport ferroviaire 5,5

Autres acteurs du transport -0,7

Puissance publique -1,5

Tiers 1,5

Investisseur -10,8

Valeur résiduelle 2,5

Collectivité 5,8

Parmi les usagers, les passagers ferroviaires sont les premiers 

bénéficiaires du projet de lignes nouvelles Bordeaux-Toulouse et 

Bordeaux-Dax, avec un gain supérieur à l’investissement initial, à 

9,3 milliards d’euros. Il s’agit principalement de gains de temps.

Les coûts qui pèsent dans le bilan de la collectivité sont :

�� l’investissement (-10,8 milliards d’euros si l’on ne tient pas 

compte de la valeur résiduelle, 8,3  milliards d’euros avec 

cette dernière, estimée à 2,5 Md€)1 ;

�� la variation des recettes publiques (-1,5 milliard d’euros) 

impactées par les augmentations des subventions de 

fonctionnement TER et une réduction des taxes perçues par 

l’État (TICPE, TVA sur les péages autoroutiers, etc.) en raison 

des reports modaux de la route vers le fer ;

�� les pertes des acteurs du transport autre que ferroviaire 

(-0,7 milliard d’euros).
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1)	  Précisons qu’il 
n’est pas immédiat 

de retrouver, à 
la lecture de ce 

chiffre, le montant 
de l’investissement 

figurant dans la 
notice du programme. 

En effet, le calcul 
économique nécessite 

de décliner les 
investissements dans 
le temps, d’appliquer 

un inflateur 
d’évolution des coûts 
de la construction, et 
d’appliquer enfin un 
taux d’actualisation. 

Les différents surplus font apparaître que les bénéfices les plus 

importants sont attribués aux clients ferroviaires et aux acteurs 

ferroviaires et compensent le coût d’investissement.

Compte de surplus (en milliards d’euros] (Source : MVA)
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7.6.1.4	 Répartition des coûts et bénéfices

Usagers des transports ferroviaires

La majeure partie des gains des usagers des transports ferroviaires 

(9,3  Md€) bénéficie aux anciens usagers du train à hauteur de 

5,0  Md€. Les anciens utilisateurs de la voiture constituent le 

deuxième poste du bilan des usagers des transports ferroviaires 

avec 3,2 Md€ de gain.

Avec un gain de 7,5 millions d’heures en 2024 grâce au projet de 

ligne nouvelle, le gain de temps moyen pour les usagers du TaGV 

(anciens comme nouveaux) s’élève à 22 min : 

�� en cumulant effets gains de temps et augmentation des 

fréquences, les gains de temps sont de 55  min sur la 

branche de Toulouse ; 

�� le temps de parcours est plus modéré sur l’axe Bordeaux - 

Dax, avec un gain de temps moyen de près de 25 min ;

�� les plus forts gains de temps sont identifiés sur les relations 

Sud-Sud, pour lesquels les anciens usagers gagnent plus 

d’1 h 05 par rapport à la situation de référence ;

�� d’autres relations bénéficient à la marge des effets de la ligne 

nouvelle par le jeu des augmentations de fréquences : c’est 

le cas des relations de Bordeaux vers le nord de la France, ou 

de Toulouse vers l’arc méditerranéen. Ces effets également 

pris en compte représentent 14  % des gains de temps, car 

ces relations concernent un volume de voyageurs élevé 

(plus de 9 millions de voyageurs).

Acteurs du transport ferroviaire

Les services assurés auprès des voyageurs ferroviaires génèrent 

des recettes supplémentaires, mais également une augmentation 

des coûts d’exploitation de l’infrastructure et des services se 

traduisant par un solde positif de 5,5 milliards d’euros. Ce bilan 

positif pour les acteurs du transport ferroviaire souligne sa 

pertinence économique : les recettes engendrées par les clients du 

mode ferroviaire, anciens ou nouveaux, sont à même de couvrir les 

dépenses de fonctionnement du nouveau système de transport.

Les besoins en matériel roulant, estimés en fonction de l’évolution 

des rame.h, sont maîtrisés, en particulier pour l’horizon 2024, avec 

uniquement un besoin de 2 rames supplémentaire pour le parc TaGV 

desservant le territoire du GPSO. En 2027, la création des liaisons 

Sud Sud et internationales engendre un besoin complémentaire de 

13  rames. Les coûts d’exploitation pour le transporteur sont quant 

à eux estimés à 12  €/rame.km (TaGV mis en service en 2024, hors 

redevance). Pour le gestionnaire d’infrastructure, il faut distinguer le 

coût fixe d’entretien de la ligne nouvelle, estimé à environ 100 k€/

an en 2024, et les coûts variables liés au trafic ferroviaire supporté : 

les coûts de maintenance, exploitation et régénération des voies 

représentent environ 3 €/train.km en 2024. 

Autres acteurs du transport

Les acteurs du transport non ferroviaire sont faiblement touchés. 

Leur bilan s’établit à -0,7 Md€.

On note un impact négatif sur le bilan des concessionnaires routiers 

et des compagnies aériennes, dû au report de la route et de l’aérien 

vers le rail, et dans une moindre mesure pour les exploitants de taxi 

et de navettes aéroportuaires. Cependant les volumes en jeu restent 

modérés.

Inversement, les services de transports urbains profitent d’une 

fréquentation accrue pour le rabattement vers les gares.

Externalité (Tiers)

Les Tiers sont affectés par le biais des reports modaux de la route 

vers le rail qui permettent :

�� une décongestion du réseau routier valorisée à hauteur de 

490 M€ ;

�� une réduction des émissions de gaz à effet de serre 

apportant 380 M€ au bilan ;

�� une amélioration de la sécurité routière procurant 370  M€ 

d’avantages collectifs ;

�� une baisse des nuisances liées à la pollution atmosphérique 

concourant au bilan à hauteur de 200 M€ ;

�� une atténuation des nuisances sonores estimée à 100 M€.

7.6.1.5	 Analyse coûts-avantages

La mise en regard des divers avantages et coûts du projet permet 

d’avoir une vision transversale de ces enjeux socio-économiques.

Contributions positives

Les avantages du projet de lignes nouvelles Bordeaux-Toulouse et 

Bordeaux-Dax, dont la somme s’élève à 23,9 milliards d’euros, se 

composent principalement : 

�� des recettes des acteurs ferroviaires ;

�� des avantages des voyageurs (temps, rabattement).

Ces contributions recouvrent 93 % des contributions positives.

Contributions positives à la VAN (Source : MVA)

6%

39%

54%

1% 0%

Avantages voyageurs
Recettes Fer
Acteurs TCU
Chargeurs Fret
Tiers
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Contributions négatives

Les contributions négatives à la VAN du projet de lignes nouvelles 

Bordeaux-Toulouse et Bordeaux-Dax, représentant un volume 

d’environ 18,1 milliards d’euros, sont plus dispersées avec en premier 

lieu les investissements (46 %).

Les acteurs ferroviaires supportent les coûts d’exploitation de 

l’infrastructure et des services qui représentent (hors redevances) 

un total de 40 % des contributions négatives.

Les acteurs de la route et de l’aérien supportent également des 

coûts liés aux manques à gagner de recettes en rabattement.

Contributions négatives à la VAN (Source : MVA)

13%

27%

3%
2%

46%

9%

Coûts exploitation Fer (GI)
Coûts exploitation Fer (hors redevance)
Acteurs route
Acteurs aérien
Investisseur
Puissance publique (taxes et subventions)

7.6.1.6	 Tests de sensibilité

Des tests sont réalisés sur plusieurs paramètres pour lesquels la 

sensibilité aux résultats est significative sur le bilan. Ils consistent à 

faire varier les paramètres sur une fourchette de +/- 10 %.

Un test spécifique concerne les gains potentiels de régularité 

(2 points de la régularité) traduit par un gain équivalent à une minute 

gagnée par des usagers des lignes nouvelles.

Les résultats sont décrits dans le tableau ci-après par ordre 

décroissant d’impact sur le bilan :

Tests de sensibilité avec COFP (Source : MVA)

Tests de 
sensibilité

Test TRI bas TRI haut VAN Bas VAN Haut

BILAN DE BASE 4,6 % 4,0 Md€

Investissement + / -10 % 4,3 % 5,0 % 3,0 Md€ 4,9 Md€

Trafic total + / -10 % 4,1 % 5,2 % 1,9 Md€ 6,1 Md€

Trafic reporté + / -10 % 4,5 % 4,7 % 3,6 Md€ 4,3 Md€

Trafic Induit + / -10 % 4,5 % 4,7 % 3,7 Md€ 4,2 Md€

Coûts de 
maintenance de 
l’infrastructure

+ / -10 % 4,6 % 4,7 % 3,8 Md€ 4,1 Md€

Gain de 
régularité (pts)

1 min 4,6 % 4,2 Md€

Tests de sensibilité sans COFP (Source : MVA)

Tests de 
sensibilité

Test TRI bas TRI haut VAN Bas VAN Haut

BILAN DE BASE 5,3 % 5,8 Md€

Investissement + / -10 % 5,0 % 5,8 % 5,0 Md€ 6,6 Md€

Trafic total + / -10 % 4,7 % 6,0 % 3,6 Md€ 8,0 Md€

Trafic reporté + / -10 % 5,2 % 5,4 % 5,4 Md€ 6,1 Md€

Trafic Induit + / -10 % 5,2 % 5,4 % 5,5 Md€ 6,1 Md€

Coûts de 
maintenance de 
l’infrastructure

+ / -10 % 5,3 % 5,4 % 5,7 Md€ 5,9 Md€

Gain de 
régularité (pts)

1 min 5,3 % 6,0 Md€

Le test de sensibilité faisant le plus varier le TRI concerne une 

variation de trafic total (dû à la forte valorisation dans le bilan des 

gains des anciens usagers) et dans une moindre mesure au trafic 

reporté ou induit. Cette sensibilité s’explique par la méthode du 

bilan socio-économique qui valorise fortement les gains directs des 

voyageurs existants, et dans une moindre mesure les voyageurs 

reportés ou induits.

La sensibilité à une évolution du montant de l’investissement est 

également importante. Les évolutions à la baisse des coûts peuvent 

permettre une amélioration du bilan de façon importante.

Néanmoins, l’évaluation socio-économique reste relativement 

stable autour du TRI du scénario central, montrant ainsi une stabilité 

face aux différents paramètres et aléas testés. 

7.6.2	 Bilan carbone

7.6.2.1	 Bilan par poste

La construction des lignes nouvelles Bordeaux-Toulouse et 

Bordeaux-Dax (y compris les autres familles d’émissions), génèrera 

l’émission d’environ 2,4 millions de teCO
2 

(soit 7 000 teCO
2
 par km de 

ligne nouvelle et de raccordements). Les postes les plus émetteurs 

sont les ouvrages d’art non courants, les terrassements et les 

équipements ferroviaires.

La phase exploitation va entraîner une augmentation d’environ 

22 000 teCO
2
 par an en 2024, en considérant les hypothèses les plus 

défavorables du point de vue du contenu carbone de l’électricité 

de traction (électricité d’origine européenne, plus carbonée qu’en 

France).

Lors de la mise en service échelonnée des lignes nouvelles, 

l’augmentation des reports en VP vers les gares, liée aux nouveaux 

usagers du train, va ajouter une consommation supplémentaire 

passant de 8  600  teCO
2 

par an en 2024 avec Bordeaux-Toulouse à 

15 000 teCO
2 

par an en 2027 en ajoutant Bordeaux-Dax.

L’effet bénéfique principal est le report modal, qui se traduit 

par une réduction d’environ 170  000 teCO
2
/an à partir de 2024, 

280 000 teCO
2
/an à partir de 2027. 74 % de cette réduction provient 

des reports de l’avion en 2025.

Le report modal permettra de compenser les émissions liées à la 

construction des lignes nouvelles Bordeaux-Toulouse/Bordeaux-

Dax dès 2034.
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7.6.2.2	 Contenu carbone  
de la nouvelle mobilité engendrée

Le projet de lignes nouvelles Bordeaux-Toulouse/Bordeaux-

Dax engendrera 2,4 millions de teCO
2
 pour être construit 

(7 000 teCO
2
 km, amortissable en 66 ans, en retenant une moyenne 

entre le génie civil  considéré sur 100  ans et les équipements 

ferroviaires sur 30 ans). Ces lignes nouvelles produiront de l’ordre de 

2  milliards de voy.km supplémentaires en 2024, et 3,3 Mdvoy.km à 

partir de 2027. Ramené au voy.km supplémentaire créé par la LGV, 

cela pèsera près de 12 à 5 gCO
2
/voy.km dans le contenu CO

2
 de cette 

mobilité, en baisse régulière de 2024 à 2055.

Le gain permis en vitesse s’accompagnera d’une consommation 

d’énergie majorée. Les émissions liées à l’électricité consommée 

oscilleront entre 13  000 teCO
2
 et 5  000 teCO

2
 par an, au gré de 

l’amélioration du contenu CO
2
 de l’électricité et des mises en 

service des nouveaux tronçons. Ramené au voy.km supplémentaire 

crée par les lignes nouvelles, le poste « énergie » pèsera entre 6 et  

1 gCO
2
/voy.km dans le contenu CO

2
 de cette mobilité, au fur et à 

mesure que l’Europe progressera dans la conversion de son appareil 

productif électrique.

Si on y rajoute la fabrication du matériel roulant, l’accueil en gare, 

la maintenance du réseau ferroviaire, la mobilité proposée par ce 

projet ressort à environ 21 gCO
2
/voy.km en 2024, pour se réduire à 

8  gCO
2
/voy.km en 2055. Le seuil de durabilité pour la mobilité des 

personnes est de l’ordre de 40  gCO
2
/voy.km si on se réfère à une 

ambition «  facteur 4 ».

Contenu carbone de la mobilité proposée dans le cadre du programme  
du GPSO par rapport aux  autres modes de transport (Source : Objectif carbone)

Les transports

en 2050
(g CO2/km.pax)

TGV GPSO 

TER Electrique

Covoiturage à 5

Covoiturage à 3

TER Diesel

Autocar interurbain

Voiture 1 seul occupant

Avion liaison nationale

10 g*

16 g*

24 g*

41 g*

100 g*

100 g*

125 g*

>250 g*

* équivalent CO2 - source Objectif Carbone

7.6.2.3	 Les lignes nouvelles et le facteur 4

Les émissions nationales de CO
2
 dans les transports étaient évaluées 

à environs  120  MtCO
2
 en 1990 au plan national. Pour aboutir au 

facteur  4 d’ici 2050, il s’agit donc de réduire les émissions, au plan 

national, de 90 MtCO
2
 par rapport aux émissions de 1990.

Avec 290  000  teCO
2
 économisés à long terme (2055), le projet de 

lignes nouvelles représente 0,32  % de l’effort national dans les 

transports à conduire d’ici 2050.

À l’échelle régionale, les émissions de gaz à effet de serre dans les 

transports étaient évaluées (en pouvoir de réchauffement global, 

exprimé en tCO
2
) à 7,75 MtCO

2
 en Aquitaine et 6,38 MtCO

2
 en Midi-

Pyrénées en 2000. En retenant les émissions des 6  départements 

directement concernés par le programme du GPSO (représentant 

70 % de la population des 2 régions), l’effort « facteur 4 » à conduire 

d’ici 2050 pour ces départements en matière de réduction des 

émissions de CO
2
 dans les transports est d’environ 7,4  MtCO

2
. Les 

reports modaux obtenus grâce aux lignes nouvelles représentent 

4  % de l’effort des 5  départements en matière de réduction des 

émissions de gaz à effet de serre.
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1)	 Taxe 
Intérieure de 
Consommation 
sur les Produits 
Énergétiques 
(anciennement 
TIPP - Taxe 
Intérieure sur 
les Produits 
Pétroliers)

7.7	 Évaluation de la phase 1 
du programme

7.7.1	 Résultats du bilan socio-économique

Les résultats du bilan attestent de l’intérêt des trois 
projets soumis à l’enquête publique pour la 
collectivité : les avantages dégagés par ces trois 
projets, en valeur actualisée nette dépassent 
l’investissement et les coûts engendrés de 
4,9 milliards d’euros (hors coût d’opportunité 
des fonds publics). Les bénéfices des usagers 
compensent à eux seuls l’investissement. Le 
chiffre reste positif avec prise en compte 
du coût d’opportunité des fonds publics.

7.7.1.1	 Principaux résultats

Hors coût d’opportunité des fonds publics (COFP), le bilan socio-

économique montre que les trois projets soumis à l’enquête 

publique GPSO dégagent un surplus en valeur actualisée nette de 

4,9 Md€. Le taux de rentabilité interne du projet s’établit à 4,9 %. En 

prenant en compte le coût d’opportunité des fonds publics, la VAN 

s’établit à 2,6 Md€; le TRI est de 4,2 %.

Indicateurs synthétiques (Source : MVA)

Indicateurs

VAN sans COFP 4,9 Md€

VAN avec COFP 2,6 Md€

Taux de rentabilité interne (sans COFP) 4,9 %

Taux de rentabilité interne (avec COFP) 4,2 %

VAN / euro public investi 0,73

7.7.1.2	 Bilan des acteurs

La décomposition du bilan par acteur montre un avantage accordé 

surtout aux usagers du ferroviaire.

Bilan par acteur (Source : MVA)

Acteurs VAN (Md€)

Passagers ferroviaires 10,4

Acteurs du transport ferroviaire 5,3

Autres acteurs du transport -0,7

Puissance publique -2,4

Tiers 1,9

Investissement -9,6

Collectivité 4,9

Le bilan des passagers ferroviaires est le plus élevé, avec un gain de 

près de 10,4  milliards d’euros. Il s’agit principalement de gains de 

temps.

Les gains de temps des anciens usagers du train, d’une valeur 

5,6  Md€, constitue plus de la moitié des avantages des passagers 

ferroviaires. La valorisation des bénéfices pour les anciens 

utilisateurs de la voiture représente le second poste d’avantages 

avec une valeur 3,7 Md€.

Les acteurs du transport ferroviaire présentent un bilan positif  : les 

recettes engendrées par les clients du mode ferroviaire, anciens ou 

nouveaux, sont supérieures aux dépenses de fonctionnement du 

nouveau système de transport.

Le bilan est aussi bénéfique aux tiers. Le report modal engendre une 

mobilité plus durable. Le mode ferroviaire, moins émetteur de gaz à 

effet de serre et de nuisances liées à la pollution permet des gains 

respectif de 410  M€ et 210  M€ environ. La baisse de l’insécurité 

routière procure de son côté 430  M€ d’avantages collectifs, et 

la décongestion du réseau routier 750  M€. En permettant une 

réduction du trafic routier, il génère de plus une baisse des nuisances 

acoustiques routières.

Les coûts qui pèsent le plus dans le bilan de la collectivité sont :

�� l’investissement (9,6 milliards d’euros, dont 2,8  Md€ de 

valeur résiduelle) ;

�� la variation des recettes publiques (-2,4 milliards d’euros)  : 

le programme du GPSO implique une réduction des taxes 

perçues par l’État (TICPE1, TVA sur les péages autoroutiers, 

etc.) ;

�� les pertes des acteurs du transport autre que ferroviaire 

(concessionnaires d’autoroutes, gestionnaires d’aéroports, 

compagnies aériennes) pour -0,7 Md€.

7.7.1.3	 Tests de sensibilité

Plusieurs tests de sensibilité sont réalisés sur des paramètres 

significatifs du bilan du programme du GPSO. Ils portent sur des 

variations de 10 %, en plus ou en moins.

Un test spécifique concerne les gains potentiels de régularité 

(2 points de la régularité) traduit par un gain équivalent à une minute 

gagnée par les usagers des lignes nouvelles et des TER.

Tests de sensibilité, TRI avec COFP (Source : MVA)

Tests de 
sensibilité

Test TRI bas TRI haut VAN Bas VAN Haut

BILAN DE BASE 4,2 % 2,6 Md€

Investissement + / -10 % 3,9 % 4,6 % 1,4 Md€ 3,7 Md€

Trafic total + / -10 % 3,7 % 4,8 % 0,4 Md€ 4,8 Md€

Trafic reporté + / -10 % 4,1 % 4,3 % 2,1 Md€ 3 Md€

Trafic Induit + / -10 % 4,1 % 4,3 % 2,3 Md€ 2,8 Md€

Coûts de 
maintenance de 
l’infrastructure

+ / -10 % 4,2 % 4,3 % 2,4 Md€ 2,7 Md€

Gain de 
régularité (pts)

1 min 4,2 % 2,8 Md€
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Tests de sensibilité, TRI sans COFP (Source : MVA)

Tests de 
sensibilité

Test TRI bas TRI haut VAN Bas VAN Haut

BILAN DE BASE 4,9 % 5,0 Md€

Investissement + / -10 % 4,6 % 5,4 % 4 Md€ 5,9 Md€

Trafic total + / -10 % 4,3 % 5,6 % 2,6 Md€ 7,2 Md€

Trafic reporté + / -10 % 4,8 % 5,0 % 4,5 Md€ 5,3 Md€

Trafic Induit + / -10 % 4,8 % 5,0 % 4,6 Md€ 5,2 Md€

Coûts de 
maintenance de 
l’infrastructure

+ / -10 % 4,9 % 5,0 % 4,8 Md€ 5,0 Md€

Gain de 
régularité (pts)

1 min 4,9 % 5,3 Md€

Les postes auxquels les résultats sont les plus sensibles sont, dans 

cet ordre :

�� le trafic total ;

�� le coût de l’investissement en infrastructure ;

�� le trafic reporté et induit.

Néanmoins, les variations autour du TRI du scénario central sont 

limitées, montrant ainsi une stabilité face aux différents paramètres 

et aléas testés. 

7.7.2	 Bilan carbone 

7.7.2.1	 Un report modal important 

Les études de trafics ont montré l’importance du report modal, en 

particulier avec les lignes nouvelles. En 2024 ce sont 0,9 million 

de passagers qui sont détournés de l’aérien et 4,2  millions de 

déplacements routiers qui sont captés par les services ferroviaires ; 

et en 2027 ce sont respectivement 1,3 et 6,1 millions de reportés. 

Or le train permet de diminuer très largement les émissions de gaz à 

effet de serre : par exemple pour faire Paris - Toulouse, une personne 

est responsable de 130 kg CO
2
 d’émission de GES en avion, 40 kg CO

2
 

en voiture, et seulement 4 kg CO
2
 en TaGV. Ainsi les reports modaux 

permettent d’économiser des émissions de gaz à effet de serre.

7.7.2.2	 Un bilan positif après 10 ans d’exploitation

Sur le total du programme GPSO, les émissions lors des travaux, 

avec notamment les déplacements des matériaux de construction 

et de l’ensemble des personnes, liés aux aménagements au Sud de 

Bordeaux et au Nord de Toulouse pèsent peu face à ceux des lignes 

nouvelles entre Bordeaux et Toulouse et entre Bordeaux et Dax. Ainsi 

les travaux génèrent au total 1,7 millions de Tonnes Équivalent CO
2
 

(teCO
2
) en 2024 et 740 000 teCO

2 
en 2027. 

À l’inverse la plus grande utilisation du train, à grande vitesse 

ou régional, face à la route ou à l’aérien permet d’économiser 

150  000  teCO
2
/an à partir de 2024 avec la mise en service de la 

portion Bordeaux-Toulouse, et 250  000 teCO
2
/an à partir de 2027 

avec la mise en service de Bordeaux-Dax. En 2055 les économies 

s’élèveront à près de 300 000 teCO
2
/an. 

Le bilan composé de l’ensemble des émissions liées aux travaux 

et à l’exploitation des infrastructures nouvellement créées et des 

économies d’énergie liées au report modal deviendra positif dès 

2034.

Le report modal permet d’économiser 
250 000 tonnes équivalent CO2/an dès 2027.  
À partir de 2034, les émissions générées 
par la construction sont compensées 
par les émissions évitées.

7.8	 Analyses complémentaires

Ce paragraphe regroupe les compléments apportés dans le cadre 

ou suite à la procédure d’évaluation économique par le CGI de 

janvier à avril  2014, et la contre-expertise mandatée par ses 

soins (documents figurant aux dossiers d’enquête publique sous la 

pièce B - Informations juridiques et administratives).

Les résultats sont présentés par comparaison avec le scénario 

central, objet de ce dossier d’évaluation socioéconomique. Les 

différents tests apportent un éclairage complémentaire sur 

l’évolution des bilans socio-économiques en cas de variation des 

principaux paramètres dimensionnants, par rapport à ce scénario 

central, et ce indépendamment des risques plus ou moins grands 

liés à leur occurrence (en particulier, les résultats ne peuvent être 

additionnés).

Une analyse de risques probabiliste simplifiée a également été 

menée et fait l’objet d’une présentation en fin de section. Ces 

analyses ont généralement été réalisées sur la partie lignes 

nouvelles (Bordeaux-Toulouse/Bordeaux-Dax) compte tenu de son 

poids prépondérant dans le bilan de la première phase. 

7.8.1	 Scénarios variantes

Scénario « variante » pour la situation de référence

Un scénario a porté sur une «  référence variante  », correspondant 

à une hypothèse de desserte ajustée après mise en service de la 

LGV Tours-Bordeaux (le nombre de dessertes prévisionnelles  en 

référence sur Bordeaux et au-delà, vers Toulouse notamment, étant 

alors optimisé et revu à la baisse ; cette situation peut correspondre 

par exemple à une évolution du modèle économique du TGV retenu 

pour le scénario central ; ce scénario ne préjuge pas de la desserte 

qui sera mise en place par les transporteurs lors de cette mise en 

service).

La réduction des niveaux d’offre en référence conduit à une baisse 

de la demande fer sur l’ensemble du périmètre limitée à 2  %, mais 

atteignant 10  % sur les origines/destinations cibles que sont les 

relations radiales. 

Les moindres gains de trafic se traduisent par une dégradation des 

résultats du bilan socio-économique des lignes nouvelles Bordeaux-

Toulouse/Bordeaux-Dax.
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Le tableau ci-après permet de comparer les résultats par rapport au 

scénario central.

Cette modification de la référence a un impact de -1,2  Md€ sur la 

VAN du projet de lignes nouvelles Bordeaux-Toulouse/Bordeaux-Dax 

avec COFP, pour une baisse de l’ordre de 0,3 pt de TRI.

Indicateurs ligne 
nouvelle  

Bordeaux-Toulouse/
Bordeaux-Dax

Scénario central Référence variante

VAN (sans COFP) 5,8 Md€ 4,6 Md€

VAN (avec COFP) 4 Md€ 2,8 Md€

TRI (sans COFP) 5,3 % 4,94 %

TRI (avec COFP) 4,6 % 4,3 %

Impact de la politique tarifaire  
à long terme sur le réseau autoroutier français

Un scénario alternatif a été étudié sur ce thème de l’évolution 

des péages autoroutiers, particulièrement au-delà de 2034, date 

de fin de la durée de concession sur une large partie du réseau 

français. Ce scénario, examiné à la demande de l’équipe en charge 

de la contre-expertise du CGI, consiste à envisager une reprise de 

l’infrastructure par les services de l’État et un maintien du péage 

mais uniquement pour couvrir les coûts de fonctionnement, sans 

générer de marge. Ceci reviendrait à maintenir une hausse de 0,5 % 

selon le référentiel  2012 jusqu’à 2034, puis à appliquer un tarif qui 

correspond à 25 % du montant d’avant 2034, et considérer ensuite 

une croissance nulle de ce tarif à € constant. 

Pour les autoroutes Langon Pau et Bordeaux Espagne qui sont des 

concessions récentes, les tarifs et inflateurs sont appliqués au-delà 

de 2034 jusqu’au terme de ces concessions. 

Ce tet, conduisant à des coûts routiers évoluant plus favorablement, 

amène à considérer à long terme une baisse de l’ordre de 5,5 % de 

la clientèle ferroviaire. Le saut référence / projet reste cependant 

comparable au scénario central. La VAN est en repli de 1,4 Md€ dans 

une telle configuration, avec un TRI réduit de 0,4 pt.

Ce scénario a un impact sur le fret plus important du fait de la 

sensibilité du choix modal au prix de transport  ; l’effet estimé est 

une baisse de 30 % de trafic notamment pour l’autoroute ferroviaire, 

reportant l’horizon de saturation de la section Dax-Espagne d’une 

dizaine d’années (sans incidence sur le bilan de la phase  1, qui 

n’inclut pas cette section).

 Indicateurs ligne 
nouvelle  

Bordeaux-Toulouse/
Bordeaux-Dax

Scénario central
Variante  
« Péages 

autoroutiers »

VAN (sans COFP) 5.8 Md€ 4,4 Md€

VAN (avec COFP) 4 Md€ 2,6 Md€

TRI (sans COFP) 5,3 % 4,9 %

TRI (avec COFP) 4,6 % 4,26 %

7.8.2	 Tests complémentaires

Augmentation de la part des financements publics

L’effet d’une augmentation de 15 points des contributions publiques 

au financement de l’investissement (faisant l’objet d’une majoration 

de 30  % du fait du coefficient d’opportunité des fonds publics) est 

une baisse de 300  M€ pour la VAN des lignes nouvelles Bordeaux-

Toulouse/Bordeaux-Dax (si le pourcentage de contributions 

publiques passe de 70 à 85 %, la VAN avec COFP passe de 4 Md€ à 

3,7 Md€). 

Impact de la croissance  
économique sur le bilan socioéconomique

Pour illustrer l’impact des incertitudes concernant la conjoncture 

économique sur la rentabilité socio-économique, il a été recherché 

le taux de croissance annuel moyen (TCAM) du PIB minimum que la 

France devrait atteindre à partir de 2016 pour que la VAN avec COFP 

soit positive. 

La VAN avec COFP est nulle pour une croissance moyenne de 0,7 % 

par an de 2016 à 2024, 1  % en 2025 et au-delà. Sans COFP, la VAN 

s’annule pour une croissance nulle jusqu’en 2025, et +0,6  %/an 

au-delà. Elle s’avère donc assez résistante à une forte dégradation 

du TCAM du PIB prévisionnel. 

Impact du périmètre de l’évaluation

Dans l’évaluation du GPSO, il est fait le choix d’évaluer le projet sur un 

périmètre européen (méthode élargie), ce choix se justifie par : 

�� la nature européenne du projet  : certains trafics du 

programme du GPSO ont lieu pour partie à l’étranger (trafic 

de transit et d’échange). Les effets du projet sont donc 

partagés entre les territoires français et étrangers. 

�� la complexité à différencier voyageurs et clients des 

marchandises français versus étrangers 

Un calcul socio-économique limité au territoire national, appliqué 

au bilan de la LN phasée, a un impact de -0,8  Md€ sur la VAN. Le 

TRI baisse de 0,15  point. Ce chiffre souligne l’importance de la 

composante internationale de la demande de ce projet.

Impact du changement de TVA sur le bilan	

Les taux de TVA ont changé le 1er  janvier  2014, le taux plein étant 

porté à 20 %.

Il est possible d’estimer la modification de la VAN induite par cette 

évolution. En fonction de la réaction de l’entreprise ferroviaire face 

à cette contrainte (principalement quelle part de cette évolution 

est reportée sur le prix du billet, report intégral ou report partiel 

seulement), la VAN est réduite de 400 à 500 M€, le TRI baisse de 0,08 

à 0,1 pt. 

Impact de la date de mise en service

Quatre tests sont réalisés, avec mise en service de la seule ligne 

nouvelle Bordeaux - Toulouse : en 2023, 2024, 2025 et 2030.

En Md€ 2023 2024 2025 2030

VAN (sans COFP) 4,7 4,9 5,0 6,0

VAN (avec COFP) 3,4 3,5 3,6 4,4

L’augmentation de la VAN observée entre les tests en 2024 et 2030 

est en partie due à une augmentation mécanique de la VAN due à la 

chronique d’actualisation, le passage à un taux de 3,5 % intervenant 

plus tôt au cours de la vie du projet dans le cas où la réalisation est 

retardée. 
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1)	 L’évaluation 
socioéconomique 

des investissements 
publics - rapport 

final - Commissariat 
Général à la Stratégie 

et à la Prospective, 
travail présidé par 

E.Quinet - 2013.

Hors coût d’opportunité des fonds publics (COFP), le projet de lignes 

nouvelles Bordeaux-Toulouse et Bordeaux-Dax dégage un surplus 

en valeur actualisée nette de 5,8 milliards d’euros. En prenant en 

compte le coût d’opportunité des fonds publics, la VAN s’établit à 

4 milliards d’euros. 

Le projet de ligne nouvelle Bordeaux-Toulouse contribue à 

ces montants à hauteur de 4,9 milliards d’euros hors COFP et 

3,5 milliards d’euros avec COFP. Ainsi la section Sud-Gironde-Dax (y 

compris le raccordement Sud-Sud) apporte une VAN additionnelle 

de 0,9 milliard d’euros hors COFP et de 0,5 milliard d’euros avec COFP. 

Trois tests sont réalisés selon la date de mise en service de 

Sud-Gironde  -  Dax (2024, 2027 et 2030). La mise en service de 

Bordeaux - Toulouse est supposée intervenir en 2024.

La VAN s’améliore lorsque l’on anticipe la réalisation de Sud 

Gironde  -  Dax  : les avantages dégagés par Sud Gironde -  Dax et le 

raccordement Sud - Sud sont en effet conséquents et sont valorisés 

plus tôt, montrant la cohérence de la phase 1 du programme. 

En Md€ 2024 2027 2030

VAN (sans COFP) 6,0 5,8 5,7

VAN (avec COFP) 4,2 4,0 4,0

Le tableau suivant porte sur les tests effectués pour la section 

Dax-Espagne, la VAN s’améliorant lorsque l’on reporte la réalisation 

de Dax - Espagne (compte tenu de son coût au regard des avantages 

supplémentaires en résultant).

En Md€ 2027 2032 2037 2042

VAN (sans COFP) 4,8 4,9 5,2 5,4

VAN (avec COFP) 1,6 1,8 2,2 2,6

La prudence est requise pour l’analyse de ces résultats  : le taux 

d’actualisation est en effet fixé à l’année précédant la mise en 

service. La durée de calcul est fixée à 50  ans après la mise en 

service du premier élément du projet. Ces deux hypothèses 

peuvent entraîner un biais dans l’interprétation des résultats  : dans 

la comparaison de situations n’ayant pas la même date de mise en 

service d’une part, dans l’appréciation des effets d’un élément du 

programme mis en service à un horizon lointain d’autre part.

Test de sensibilité à la montée en charge

Les hypothèses de montée en charge, présentées en ce début 

de chapitre, établies à dire d’expert, ont fait l’objet d’un test de 

sensibilité. Prises en compte systématiquement dans les résultats 

présentés, elles impactent de manière négative la VAN du projet de 

première phase d’env.  -120  M€ (une montée en charge immédiate 

améliorerait d’autant les résultats).

Impact de la modification du taux d’actualisation

L’actualisation mise en œuvre dans l’évaluation socio-économique 

du GPSO a recours aux valeurs de l’instruction cadre de 2004/2005, 

mais les périodes sur lesquelles elles s’appliquent s’écartent de la 

stricte application de l’instruction cadre. En effet les 30 ans pendant 

lesquels sont appliqués un taux de 4  % commencent non pas à la 

date de début des travaux, mais en 2005. 

Cette règle résulte de l’application du référentiel RFF  : étant donné 

le portefeuille de projets et surtout l’hétérogénéité des dates 

de mise en service, RFF a adapté l’application de la règle du taux 

d’actualisation dans un souci d’homogénéisation des calculs et pour 

permettre la comparaison entre projets/variantes. Les hypothèses 

de GPSO respectent donc cette règle.

L’impact de l’application littérale de l’instruction cadre de Robien 

conduit à une réduction de la VAN de l’ordre d’1 milliard d’euros 

(VAN avec COFP de -0,6  Md€ et VAN sans COFP de +3  Md  pour le 

programme complet).

7.8.3	 Variante du calcul socio-économique  
selon les recommandations du rapport 
« Quinet » 2013

Contexte et rappels méthodologiques

Un rapport relatif à l’évolution de méthode et d’hypothèses pour 

l’évaluation socio-économique des projets d’infrastructures a été 

publié par le Commissariat Général à la Stratégie et à la Prospective 

en 20131. Ce document préconise un certain nombre de mises à jour 

et d’améliorations des méthodes d’évaluation socioéconomiques 

en vigueur sur la base de l’instruction cadre de mars  2004. Les 

principales évolutions du calcul socioéconomique concernent les 

points suivants :

�� le taux d’actualisation. L’introduction d’un facteur risque 

implique la prise en compte d’un taux variable en fonction 

du type de projet  : les projets concernant les trajets de 

longue distance, réputés plus risqués, auront ainsi un taux 

d’actualisation plus élevés que les projets locaux impliquant 

des déplacements pendulaires «  obligés  ». D’une manière 

générale, les taux d’actualisation sont beaucoup plus élevés 

selon la nouvelle méthode, autour de 5 à 6 % contre entre 

3,5 % et 4 % selon l’instruction cadre de Robien. 

�� l’hypothèse de majoration liée au coût d’opportunité évolue 

et s’applique également aux dépenses publiques comme 

aux recettes  ; le Coût d’Opportunité des Fonds Publics 

(COFP) est maintenant recommandé à hauteur de 120 % des 

montants publics. À cela s’ajoute un Prix Fictif de Rareté des 

Fonds Publics (PFRFP) de 0,05 point qui s’ajoute par défaut 

à la majoration précédente (0,07 point dans le cadre de la 

variante avec taux d’actualisation unique de 4,5 %).
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du dossier d’enquête. 

Des compléments 
d’information sur 
ce thème se trouvent 
dans le mémoire 
de RFF suite à l’avis 
formulé par l’Autorité 
Environnementale : 
le lecteur pourra se 
reporter à la pièce B 
du dossier d’enquête.
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Le taux d’actualisation dans le rapport Quinet

Le rapport propose d’introduire la notion de risque dans le 

taux d’actualisation (méthode dite du dénominateur). En 

pratique il s’agit de considérer un taux d’actualisation selon la 

formule suivante :

�� r = rf +  φß ;

�� où  r est le taux d’actualisation risqué propre au 

projet ;

�� rf le taux sans risque de 2,5 % passant à 1,5 % au-delà 

de 2070 ;

�� φ la prime de risque du projet, de 2 % passant à 3 % 

au-delà de 2070 ;

�� ß dépendant du type de projet. Nous retenons 

en première approche, conformément aux 

recommandations de la commission :

•	 ß = 1,1 pour l’évaluation des projets AFNT et AFSB,

•	 ß = 1,7 pour l’évaluation de la LN, volet voyageurs,

•	 ß = 1,4 pour l’évaluation de la LN, volet fret.

�� le taux de 1,7 pour l’évaluation de la LN traduit 

mal le caractère multifonctionnel du GPSO, qui 

en dehors des projets d’aménagement sur place 

des lignes existantes, a une dimension régionale 

importante. Environ 50 % de la demande ferroviaire 

en situation de référence du projet GPSO peut être 

considérée comme régionale. Les SRGV, composante 

du GPSO, accueilleront une clientèle sur des 

relations essentiellement régionales. La mobilité 

de cette demande est moins liée aux incertitudes 

sur la croissance du PIB  : il peut être opportun de 

considérer un ß inférieur pour cette population. Le 

rapport Quinet recommandant un ß de 1,2 pour les 

voyageurs régionaux, un test a été effectué avec un 
ß de 1,45 pour la LN, de manière à mieux traduire la 

diversité de la demande.

�� les valeurs du temps voyageurs évoluent sensiblement, 

à la hausse en particulier pour les voyageurs du mode 

ferroviaire. D’une manière générale cette hypothèse 

valorise à la hausse les gains des anciens usagers du fer, 

donc des induits, mais également des reportés de la route. 

Les formulations retenues et extraites du projet de rapport 

Quinet sont indiquées dans le tableau qui suit.

En milieu interurbain (en E2010/h en 2010, par passager)

Mode Motif du dépassement

Pour les 
distances 

inférieures  
ou égales à  

20 km

Pour les distances 
comprises entre  

20 et 80 km

Valeurs  
à 80 km

Pour les distances comprises entre 
80 et 400 km

Pour les distances 
supérieures ou égales à 

400 km

Route -  
Véhicule 
particulier

Tous motifs 7,9 0,09
x d
+

6,1 13,3
0,00

6
x d + 12,8 15,2

Professionnel 17,5 0,202
x d
+

13,5 29,6 0,016 x d + 28,4 34,8

Personnel - vacances 6,8 0,031
x d
+

6,2 8,7 0,012 x d + 7,7 12,4

Personnel - autres 6,8 0,067
x d
+

5,5 10,8 0,019 x d + 9,3 17,0

Route -  
Autocar

Tous motifs 7,9 0,166
x d
+

4,6 17,9
-

0,019
x d + 19,3 11,9

Professionnel 17,5 0,153
x d
+

14,5 26,7
0,00

4
x d + 26,3 28,0

Personnel - vacances 6,8 0,031
x d
+

6,2 8,7
0,00

3
x d + 8,4 9,8

Personnel - autres 6,8 0,067
x d
+

5,5 10,8
0,00

6
x d + 10,4 12,8

Fer

Tous motifs 7,9 0,246
x d
+

3,0 22,7 0,011 x d + 21,8 26,2

Professionnel 17,5 0,429
x d
+

9,0 43,3
0,00

0
x d + 43,3 43,3

Personnel - vacances 6,8 0,250
x d
+

1,8 21,8
0,00

0
x d + 21,8 21,8

Personnel - autres 6,8 0,265
x d
+

1,5 22,7
0,00

0
x d + 22,7 22,7

Aérien

Tous motifs 0,001
x d
+

53,2

Professionnel
0,00

0
x d
+

72,9

Personnel - vacances
0,00

0
x d
+

52,2

Personnel - autres
0,00

0
x d
+

53,4
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�� le calcul de la valeur résiduelle est unique et s’effectue selon 

la méthode socioéconomique  : le rapport Quinet indique 

que la période d’évaluation standard prend en compte 

l’évolution des trafics et des valeurs unitaires jusqu’en 2070. 

Au-delà, on considèrera une valeur résiduelle correspondant 

à l’actualisation sur 70 ans (jusqu’en 2140) des avantages en 

stabilisant les trafics et les valeurs unitaires, sauf celle du 

carbone ;

�� le calcul des externalités évolue sensiblement  : les valeurs 

tutélaires pour la pollution atmosphérique, l’insécurité, les 

nuisances sonores font l’objet de nouvelles hypothèses. 

Une valorisation des effets amont - aval est proposée. À 

noter que les externalités se basent sur un découpage du 

territoire plus fin, incluant la notion de milieu urbain qui se 

décompose selon urbain, urbain dense, urbain très dense.

La valorisation du carbone est basée sur le rapport du  

CAS intitulé «  La valeur du Carbone  », 2009 avec  

32 euros 2010/tCO
2
 en 2010  ; 100 euros 2010/tCO

2
 en 

2030  ; L’évolution de la valeur du carbone suit les règles 

suivantes :

•	 de 2010 à 2030, la valeur du carbone croît au rythme de 

5,8 % par an ;

•	 au-delà de 2030 : la règle d’évolution est celle du principe 

d’Hotelling (croissance de la valeur du carbone au taux 

d’actualisation), soit 4,5  % (avec bêta prix carbone = 1, 

taux d’actualisation = 2,5  % + 1 x 2  % ou, après 2070  : 

1,5 % + 1 x 3 %).

Les indicateurs synthétiques du bilan restent la VAN et le TRI, avec et 

sans prise en compte du coût d’opportunité des fonds publics.

Dans le cadre des études du GPSO, un exercice de mise à jour du 

bilan selon ces préconisations a été réalisé et le présent chapitre en 

fait état.

Résultats

Le projet de lignes nouvelles (Bordeaux-Toulouse/Bordeaux-Dax) a 

également fait l’objet d’une évaluation socio-économique selon la 

méthode dite « Quinet ».

Globalement, la méthode du rapport Quinet conduit pour la VAN à 

un résultat comparable ou en baisse, selon les hypothèses retenues 

(allant d’une baisse de la VAN de -2,4 Md€ à une hausse de 0,7 Md€ 

pour un taux d’actualisation fixe à 4,5 %). 

La comparaison des résultats obtenus avec les deux méthodes 

met en évidence un certain nombre d’effets dus aux différences 

méthodologiques, dont certains se compensent, l’écart principal 

étant lié à l’actualisation  : la méthode du rapport Quinet conduit à 

actualiser les flux « passagers » à 2,5 % + 1,7 x 2 % = 5,9 %, jusqu’en 

2070, contre 4 puis 3,5 % pour la méthode de Robien. Cet effet de 

l’actualisation explique en grande partie la baisse observée des 

surplus pour chacun des acteurs. 

Le rapport Quinet préconise, pour le trafic voyageur longue distance, 

d’utiliser une valeur d’un coefficient « ß » de 1,7, comme mentionné 

dans la formule détaillée dans le paragraphe précédent. Le projet 

GPSO étant multifonctionnel (voyageurs régionaux et voyageurs 

longues distances), un autre calcul a également été effectué avec un 

ß voyageurs moyen de 1,45. 

Une variante avec un taux d’actualisation unique égal à 4,5 % a été 

testée également, conformément aux recommandations du rapport 

Quinet.

Les résultats sont présentés dans le tableau ci-dessous.

De Robien Quinet

M
ét

ho
de

 
d’

ac
tu

al
is

at
io

n

4 % 
décroissant  
(puis 3,5 et 

3 %)

Taux d’actualisation 
2,5 % + ß.2 % jusqu’en 2070

1,5 % + ß.3 % après 2070 Taux 
uniforme : 

4,5 %LN 
voyageurs : 

ß = 1,7

LN 
voyageurs :

ß = 1,45

VAN sans 
COFP

5,8 Md€ 3,4 Md€ 4,6 Md€ 7,8 Md€

VAN avec 
COFP

4,0 Md€ 0,5 Md€ 1,6 Md€ 4,7 Md€

TRI sans 
COFP

5,31 % 6,27 % 6,16 % 6,1 %

TRI avec 
COFP

4,61 % 5,04 % 4,91 % 4,86 %

Quelle que soit la méthode d’actualisation retenue la VAN du projet, 

sans et avec COFP, reste positive. 

L’examen de ces résultats met en lumière l’impact de la méthode 

d’actualisation sur les résultats du projet. La méthode du rapport 

Quinet, par son fort taux d’actualisation prenant en compte une 

prime de risque, conduit à des VAN plus faibles que la méthode de 

l’instruction cadre de Robien et que la méthode du rapport Quinet 

« taux unique ». Cette dernière, avec un taux d’actualisation à 4,5 %, 

donne des résultats proches, légèrement plus favorables de ceux 

obtenus avec la méthode de l’instruction cadre.

On peut illustrer l’effet du taux d’actualisation de le manière 

suivante  : si l’on considère une base annuelle de 100 stable sur la 

période 2020-2070, un cumul actualisé sur 50 ans amène à un total 

de 2 300 avec l’application de l‘instruction De Robien, de 2 050 avec 

un taux homogène à 4,5  % et 1  700 avec l’application d’un béta  

de 1,7.

7.8.3.1	 Analyse de risques de type Monte-Carlo

Afin d’appréhender le risque du projet de manière intégrée, RFF 

a conduit une analyse de risque de type «  Monte-Carlo  » (tirages 

aléatoires de variables faisant varier le bilan socio-économique). 

Cette analyse a été effectuée selon les modalités de l’instruction-

cadre de Robien ainsi qu’un test selon l’approche Quinet. 

Des hypothèses simplificatrices ont dû être faites, notamment 

concernant la forme des lois de risque pour les principaux 

paramètres jugés significatifs (lois triangulaires) ou la modélisation 

du passage référence-projet. 

Les variables retenues dans l’analyse de risque socio-économique 

sont ainsi les suivantes (plages de variations prises en compte par 

rapport aux valeurs retenues pour le scénario central) :

�� montant des investissements (de 0 % à 14 %) ;

�� échéancier des investissements (de 0 à +1 an) ;

�� taux de croissance annuel moyen du PIB (allant de -0,5 % à 

+0,2 %) ;

�� gain de temps de parcours ferroviaire entre référence et 

projet (de -15 % à +10 %) ;

�� évolution des fréquences ferroviaires entre référence et 

projet (intervalle de variation testé sur le gain de fréquence 

allant de -50 % à +25 %) ;

�� évolution des tarifs ferroviaires entre référence et projet (de 

-15 % à +35 %) ;

�� investissement en matériel roulant (de -10 % à +15 %) ;

�� coût d’exploitation du transporteur (de -5 % à +15 %) ;

�� coûts marginaux d’usage du gestionnaire d’infrastructure 

(de -10 % à +20 %).

Les lois de risques ont été définies notamment sur la base des 

études précédentes -par exemple les retours d’expérience des 

bilans LOTI- tout en étant ajustées aux spécificités du GPSO (choix 

de lois de risques dissymétriques, présentant plus de risques que 

d’opportunités).   
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Les résultats obtenus dans le cadre de cette méthode mettent en 

évidence que : 

�� le bilan socio-économique est presque toujours positif (VAN 

avec COFP variant de -2  M€ à +5,3  Md€ selon le niveau de 

confiance) ; 

�� les valeurs « sans risque » ont environ 25-30 % de chances 

d’être atteintes ou dépassées (du fait des lois d’entrée 

dissymétriques et systématiquement défavorables au bilan 

socio-économique) ; 

�� à 80  % de niveau de confiance, la VAN avec COFP est de 

1,45 Md€. 

Le tableau ci-dessous récapitule les résultats pour la VAN (en M€) 

du projet de lignes nouvelles Bordeaux-Toulouse/Bordeaux-Dax, en 

fonction du niveau de confiance retenu (par exemple 80 % qui peut 

être préconisé à ce stade) selon l’instruction-cadre de Robien, ainsi 

que selon le rapport Quinet (approche dite du dénominateur, avec 

un taux d’actualisation fixe à 4,5 % et avec un « ß » de 1,7).

Niveau de 
confiance

VAN de Robien
en M€

VAN Quinet tx 
4,5 % en M€

VAN Quinet ß 
de 1,7 en M€

95 % -2 492 -961

90 % 617 1 194 -227

80 % 1 451 2 223 805

70 % 2 060 2 983 1 589

60 % 2 574 3 600 2 264

50 % 3 053 4 163 2 981

40 % 3 515 4 703 3 708

30 % 3 994 5 273 4 543

20 % 4 584 5 934 5 597

10 % 5 345 6 822 7 147

Cette approche, avec les hypothèses simplificatrices et les 

inconvénients méthodologiques propres à cette analyse, confortent 

la robustesse du calcul socio-économique du GPSO, ainsi que l’a 

constaté la mission de contre-expertise mandatée par le CGI.

7.9	 Modalités de réalisation  
et financement

Après la déclaration d’utilité publique des lignes nouvelles Bordeaux 

- Toulouse et Bordeaux - Dax, les partenaires du projet détermineront 

les conditions et modalités à retenir pour leur réalisation au sein du 

programme du GPSO ; celles-ci pourront donner lieu à des accords 

et protocoles intermédiaires jusqu’à la signature d’une convention 

portant sur la phase de réalisation, selon les règles habituelles pour 

les grands projets d’infrastructure (les aménagements ferroviaires 

au Sud de Bordeaux et au Nord de Toulouse s’inscrivant dans un 

schéma classique d’opérations sur le réseau existant). 

Le choix de la maitrise d’ouvrage devra intervenir parmi les 

différentes options possibles, conformément aux dispositions de 

l’article L.2111-11 du code des transports : 

�� maîtrise d’ouvrage directe (solution retenue pour les 

LGV en service et la phase  2 de la LGV Est Européenne, 

en travaux)  ; C’est également la solution retenue pour les 

aménagements du réseau existant ;

�� contrat de partenariat conclu sur le fondement des 

dispositions de l’ordonnance n° 2004-559 du 17  juin  2004 

sur les contrats de partenariat (solution retenue pour la LGV 

Bretagne-Pays de la Loire et Contournement de Nîmes - 

Montpellier, en cours de réalisation) ;

�� convention de délégation de service public prévue par la 

loi n° 93-122 du 29 janvier 1993 relative à la prévention de la 

corruption et à la transparence de la vie économique et des 

procédures publiques (solution retenue pour la LGV Tours - 

Bordeaux, en cours de réalisation).

Il n’est pas encore possible de définir précisément le montage 

financier du projet de lignes nouvelles. Toutefois, différentes 

modalités de financement peuvent être envisagées  : le recours aux 

fonds publics et le partenariat public/privé. Elles peuvent d’ailleurs 

être complémentaires, en fonction de l’implication financière 

possible de chacun des partenaires du projet.

Les partenaires du financement 

Le programme du GPSO nécessite le financement conjugué 

de différents partenaires  : le maître d’ouvrage (RFF), l’État, les 

collectivités territoriales, l’Europe, et éventuellement des acteurs 

privés, sous certaines conditions.

Le maître d’ouvrage

La participation de RFF doit respecter le décret du 5  mai  1997 

relatif aux missions et aux statuts de l’établissement public, selon 

lesquels «  RFF ne peut accepter un projet d’investissement sur le 

réseau ferré national inscrit à la demande de l’État, d’une collectivité 

locale ou d’un organisme public local ou national, que s’il fait l’objet 

de la part du demandeur d’un concours financier propre à éviter 

toute conséquence négative sur les comptes de RFF sur la période 

d’amortissement de cet investissement ». Cela signifie que la somme 

actualisée des coûts et avantages pour RFF générés par le projet doit 

être positive ou nulle en fin de période.

Le niveau de participation de RFF est ainsi conditionné par les 

perspectives d’évolution de trafics en lien avec la réalisation des trois 

projets, sur l’ensemble du réseau ferré national, et par le montant des 

redevances futures. Ces éléments permettront d’évaluer la capacité 

d’autofinancement du gestionnaire de l’infrastructure, en tenant 

compte de l’exploitation et de la maintenance de l’infrastructure, et 

d’en déduire le besoin de financement en concours publics pour les 

trois projets.

La détermination précise de la participation de RFF et des concours 

publics qui en découleront ne pourra intervenir qu’à l’issue de 

l’enquête publique, les éléments de calcul reposant sur des 

hypothèses qui devront être affinées dans la suite des études, au vu 

notamment des résultats de la phase d’enquête.

La participation (du GI) devra respecter également les dispositions 

résultant de la loi portant réforme ferroviaire (loi n°2014-872 du 

4 août 2014), qui prévoit, dans un article L 2111-10-1 ajouté au code 

des transports, les principes suivants  pour les règles de financement 

des investissements de développement de SNCF Réseau (se 

substituant à RFF en 2015), établies en vue de maîtriser sa dette :

«  2° Les investissements de développement du réseau 

ferré national sont évalués au regard de ratios définis par le 

Parlement.

En cas de dépassement d’un de ces ratios, les projets 

d’investissement de développement sont financés par l’État, 

les collectivités territoriales ou tout autre demandeur.

En l’absence de dépassement d’un de ces ratios, les projets 

d’investissement de développement font l’objet, de la part 

de l’État, des collectivités territoriales ou de tout autre 

demandeur, de concours financiers propres à éviter toute 

conséquence négative sur les comptes de SNCF Réseau au 
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terme de la période d’amortissement des investissements 

projetés.

Les règles de financement et ratios mentionnés au 

premier alinéa (maintenance) et au 2° visent à garantir 

une répartition durable et soutenable du financement 

du système de transport ferroviaire entre gestionnaires 

d’infrastructure et entreprises ferroviaires, en prenant en 

compte les conditions de la concurrence intermodale.

Pour chaque projet d’investissement dont la valeur excède 

un seuil fixé par décret, l’Autorité de régulation des activités 

ferroviaires émet un avis motivé sur le montant global 

des concours financiers devant être apportés à SNCF 

Réseau et sur la part contributive de SNCF Réseau, au 

regard notamment des stipulations du contrat mentionné 

au premier alinéa de l’article L. 2111-10. Cet avis porte 

notamment sur la pertinence des prévisions de recettes 

nouvelles, en particulier au regard de leur soutenabilité 

pour les entreprises ferroviaires, ainsi que sur l’adéquation 

du niveau de ces recettes avec celui des dépenses 

d’investissement projetées. »

Pour GPSO, cette soutenabilité sera examinée en tenant compte de 

la situation de la tarification d’infrastructure sur l’axe atlantique. 

L’Union Européenne 

Un soutien de l’Union européenne sera recherché, au titre du 

développement du Réseau Transeuropéen de Transport (RTE-

T), en lien avec le MIE (cf. développements ci-avant), le projet de 

ligne nouvelle faisant partie des projets prioritaires, et du «  réseau 

central » du projet de nouveau règlement RTE-T, sur lesquels seront 

concentrées les subventions européennes, et des corridors de fret.

L’État et les collectivités territoriales 

L’État (via l’AFITF) et les collectivités territoriales (Régions, 

Départements, Agglomérations…) apportent des subventions qui 

reflètent généralement la rentabilité socio-économique du projet 

pour la collectivité dans son ensemble, ainsi que les retombées 

attendues pour un territoire tant en termes de développement 

économique que d’accessibilité. La participation de l’État et des 

collectivités locales intervient en complément des participations de 

RFF et de l’Union européenne.

Les acteurs privés 

Des acteurs privés peuvent être intéressés par des investissements 

sur les opérations ferroviaires. Ils peuvent désormais y contribuer 

dans le cadre des partenariats public/privé (PPP), comme cela est le 

cas sur plusieurs projets : LGV Tours - Bordeaux réalisée dans le cadre 

d’une concession et LGV Bretagne - Pays de la Loire réalisée dans le 

cadre d’un contrat de partenariat. 

Les modalités de financement existantes

Les projets de création de ligne ferroviaire nouvelle nécessitent 

un montant élevé d’investissement. L’équilibre financier du 

projet ne peut donc être obtenu que sur une très longue période, 

qui peut être supérieure à 50  ans, et en mobilisant des apports 

publics significatifs. Le financement du projet de lignes nouvelles 

s’inscrit dans un schéma de ce type, sachant que deux stratégies 

de financement peuvent être recherchées  : le financement 

« classique », qui repose exclusivement sur des fonds publics, et le 

financement sous le régime du partenariat public/privé, qui voit les 

fonds publics complétés par des fonds privés.

Les financements « classiques »

Les cas de financement «  classique  » mis en œuvre récemment 

sont ceux de la LGV Est Européenne et de la branche Est de la LGV 

Rhin-Rhône. Dans ces projets, le financement repose exclusivement 

sur des fonds publics associant l’État, les collectivités territoriales, 

l’Union européenne, et RFF (à titre d’exemple, sur la LGV Est 

Européenne  : répartition à parité État / collectivités territoriales 

(ligne dédiée voyageurs), déduction faite de la participation de 

l’Union européenne et de RFF).

Les partenariats public/privé (PPP) 

D’autres modalités, pour la réalisation des projets, peuvent être 

recherchées dans le cadre des partenariats public/privé, qu’il 

s’agisse du contrat de partenariat ou de la concession. 

En effet, conformément à la loi n° 2006-10 du 5 janvier 2006 relative 

à la sécurité et au développement des transports RFF est autorisé à 

faire appel aux financements privés pour concevoir, financer, réaliser 

et entretenir les projets d’infrastructures ferroviaires d’intérêt 

national et international (à l’exclusion de la gestion des trafics et des 

circulations, du fonctionnement et de l’entretien des installations de 

sécurité). Ces partenariats public/privé sont destinés à optimiser la 

performance, le partage des risques et des bénéfices, sur la durée, 

entre les partenaires dans le cadre de la conduite d’opérations 

d’intérêt général.

En France, depuis l’ordonnance du 17  juin  2004, le contrat de 

partenariat constitue une nouvelle forme de partenariat public/privé 

qui vient compléter le dispositif de la concession ou convention de 

délégation de service public. Les contrats de partenariat public/

privé se caractérisent par un partage de risques avec transfert du 

public vers le privé. 

La différence entre ces modalités de partenariat concerne le 

périmètre de portage et de partage des risques. 

Dans le cas d’un contrat de partenariat pour un projet ferroviaire, le 

partenaire privé peut à ses frais et ses risques concevoir, financer, 

réaliser et entretenir l’infrastructure, mais il ne l’exploite pas. Les 

péages et les risques d’exploitation sont à la charge de RFF. Celui-ci 

rémunère le partenaire privé par le versement d’un loyer.

Le contrat ne peut être conclu que pour la réalisation de projets 

dont une évaluation préalable a montré la complexité et les motifs, 

en termes de coût, de performance et de partage des risques, qui 

conduisent à lancer une procédure de passation de contrat de 

partenariat.

Dans le cas d’une délégation de service public (concession), le 

concessionnaire s’engage à financer, concevoir, construire, exploiter 

et entretenir l’ouvrage concédé, à ses frais et à ses risques. Le 

concessionnaire, qui a un droit exclusif d’exploitation, se rémunère 

directement par les redevances d’utilisation de l’infrastructure, dont 

le montant a été estimé à l’avance. L’autorité publique concédante, 

dégagée totalement ou partiellement de la charge financière du 

projet, accepte en revanche une durée de concession importante 

(au minimum 40 ans pour le ferroviaire). À l’issue de la concession, le 

concédant entre immédiatement et gratuitement en possession de 

l’infrastructure et des redevances. 
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